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L'an mil neuf eentneuf, le Mardi vingt-sept Juillet, à huit heures et
demie du soir, le Conseil municipal de Lille, dûment convoqué, s'est
réuni en séance extraordinaire, à l'Hôtel-de-Ville.

Présidence de M. Charles DELESALLE, Maire,
Secrétaire : M. OVIGNEUR.

Présents :

MM. Delesalle, Laurenge, Danchin, Leleu, Gobert, Dambrine, Dopon-
chelle, Brackers d'Hugo, Crepy-Saint-Léger , Danel Désiré, Remy, Liégeois-
Six, Legrand-Herman, Delos , Baudon, Wauquier, Bodtry, Lesot, Ducastel,
Danel Léonard, Lessenne, Baré, Coilliot, Gronier, Parmentier, Ovigneur,
Barrois, Buisine, Coutel, Binauld, Pajot, Guiselin et Richebé.

Absents :

MM. Gossart, Duburcq et Druez, qui s'excusent de ne pouvoir assister
à la séance.

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière
séance, qui est adopté sans observation.

Commission des Travaux. — Rapport de M. Duponchelle.

Messieurs,

Vous avez renvoyé, une seconde fois, à la Commission des Travaux —

cette fois, sur la demande de M. l'Adjoint Binauld, qui a présenté un contre-
projet — le raccordement du tramway V aux lignes I et M.

Le projet de M. Binauld consistait à négliger le boulevard de Lorraine et à
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utiliser le quai Vauban jusqu'au petit square borné, d'un côté, par la rue d'Ar-
mentières et, de l'autre, par l'avenue de Dunkerque, près le chenal faisant
communiquer le port Vauban avec le canal de la Haute-Deûle.
Cette combinaison, qui présentait de sérieux avantages par le fait qu'elle

abandonnait une route étroite pour emprunter une large voie où la popula¬
tion est beaucoup plus dense, a suscité, elle aussi, des protestations.

Devant cet état de choses pouvant priver les habitants du quartier Vauban
des avantages à retirer d'un point de jonction avec les lignes I et M, qui re¬

lient la Ville de Lille aux communes de Lomme et de Lambersart, annihilant
ainsi le bénéfice du vœu émis par M. le Docteur Douvrin et adopté par le Con¬
seil d'arrondissement, la Commission des Travaux vous prie, à nouveau, de
voter les conclusions du rapport qui vous a été présenté dans la séance
du 6 juillet dernier.

Néanmoins, elle verrait avec plaisir l'Administration municipale, attendu
qu'il n'y a pas lieu d'espérer obtenir de la Compagnie du Chemin de fer du
Nord la cession d'une bande de son terrain longeant la voie ferrée, en vue de

l'élargissement du boulevard de Lorraine, faire toutes les démarches utiles près
la Compagnie des Tramways, afin que celle-ci fasse; ralentir la marche de ses

voitures dans la traversée dudit boulevard, rendant ainsi les accidents pres¬

que impossibles.

M. Binauld. — Pourriez-vous me dire, mon cher Collègue, le nombre des

protestations qui se sont élevées contre l'installation d'une voie de tramways au

quai Vauban ?

M. Duponchelle. — Je ne puis vous renseigner sur ce point, mais je sais
que certains commerçants riverains de ce quai craignent que cette voie ne soit
une cause de gêne pour l'exercice de leur commerce.

M. Binauld. — Il y a deux ou trois commerçants qui peuvent être gênés,
au point de vue de la manutention de leurs marchandises, mais doit-on, pour
leur commodité, sacrifier les intérêts de tout un quartier ? La Commission des
Travaux a-t-elle reçu directement des protestations contre l'établissement de
cette voie de tramways ?

M. Duponchelle. — Elle n'en a reçu que quelques-unes indirectement.
Il en a été de même pour le boulevard de Lorraine ; quelques riverains de
cette artère se sont élevés contre, l'installation d'une voie de tramways, invo¬

quant les dangers que courraient les enfants qui prennent leurs ébats en cet



endroit. Je demande si nous devons nous arrêter à ces protestations et négliger
ainsi les intérêts de cette partie si déshéritée du quartier Vauban.

M. Binauld. — La Commission municipale et le Conseil ne sont appelés
qu'à donner un avis. Les protestations devraient arriver à la Préfecture, où
elles seraient examinées par la Commission départementale qui a toute qua¬

lité pour répondre à ces diverses réclamations. Je vous demande, à nouveau,

si la Commission des Travaux a reçu des protestations contre l'établissement
d'une voie de tramways quai Vauban. En ce qui concerne le boulevard de Lor¬

raine, elle ne pouvait en recevoir, étant donné qu'il n'existe pas de riverains
dans cette artère, sur le parcours de la voie projetée.
Dans son rapport, notre Commission des Travaux est d'accord avec l'auto¬

rité départementale pour reconnaître que l'itinéraire par le boulevard de Lor¬
raine est dangereux et qu'il sera une cause de gêne pour la gare du port
Vauban. Pourquoi, dans ces conditions, ne pas adopter le deuxième projet,
qui consistait à faire le raccordement par le quai Vauban ? Une voie de tram¬

ways sur ce quai ne gênerait, en aucune façon, les riverains ; les déchargeurs
de bateaux qui transportent des marchandises auraient quelques précautions
à prendre et c'est tout. Doit-on, pour la commodité de deux ou trois commer¬

çants, dont les intérêts sont respectables, sacrifier les intérêts de toute la po¬

pulation du quai Vauban, composée, en majeure partie, d'ouvriers? D'un autre
côté, n'y a-t-il pas une autre catégorie de commerçants qui auraient avantage
à voir augmenter les moyens de communication avec le quai Vauban ? J'estime

que la Commission aurait dû examiner de plus près les deux projets et choi¬
sir celui qui présente le moins de dangers pour la circulation.

M. Duponchelle. — Après examen des deux projets, la Commission des
Travaux n'a pas cru devoir revenir sur sa décision première, en raison des
protestations qui lui étaient parvenues indirectement.

M. Baudon. — J'appuie les observations de mon collègue M. Binauld, car

il est incontestable que le projet du quai Vauban est plus avantageux que celui
du boulevard de Lorraine. Au surplus, ce quai, par sa largueur, se prête ad¬
mirablement à l'établissement de la voie, qui ne gênera, en aucune façon, la
circulation des autres véhicules.

Afin qu'il nous soit possible d'étudier à fond cette question je vous propose
de l'ajourner à une prochaine séance.

M. Binauld. — La Commission des Travaux avait fait un premier rapport
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sur le tracé d'une voie de tramways par le boulevard de Lorraine. Après exa¬

men, ce tracé a été reconnu défectueux. Je proposai alors de la faire passer

par le quai Vauban. Après étude de ce second projet, la Commission des Tra¬
vaux vous présente, aujourd'hui, un nouveau rapport par lequel — ce que je
déplore — elle vous indique qu'elle a fixé son choix sur le tracé par le bou¬
levard de Lorraine. J'estime que le Conseil municipal est suffisamment éclairé
pour se prononcer, aujourd'hui même, sur la question.

M1. Ducastel. — On nous a dit, à la Commission des Travaux, que ce pro¬

jet avait été rejeté par le Conseil général.
M. Désiré Danel. — Non, il n'a pas été refusé, mais la Préfecture a tenu

compte des protestations qui se sont élevées à ce sujet.
M. Du caste!. — La Commission des Travaux n'a pas cru devoir l'accep¬

ter, de crainte de le voir refuser par la Préfecture.
M. Binauld. —• Nous ignorons si l'autorité départementale repoussera

nos propositions.

M. Gronier. — La Commission des Travaux s'est inspirée de l'avis des
Conseillers municipaux habitant le quartier Vauban, notamment de celui de
notre collègue M. Désiré Danel, qui a fait valoir la question des correspon¬
dances.

M. Désiré Danel. — Les deux projets présentaient, l'un et l'autre, des in¬
convénients ; mais il a été estimé que le raccordement de la ligne V avec les
lignes I et M était plus direct par le boulevard de Lorraine. En empruntant le
quai Vauban, les tramways auraient dû parcourir un trajet plus long, jus¬
qu'au petit jardin qui se trouve à l'extrémité du quai. Un autre inconvénient
se présentait : le pont tournant, point terminus de l'a ligne V, aurait pu pro¬

voquer des retards dans les correspondances, dans le cas de passage de ba¬
teaux à ce moment.

Voilà les observations qui ont été présentées à la Commission des Tra¬
vaux.

M. Crepy. — Le boulevard de Lorraine est trop étroit pour permettre le
passage, de front, d'un chariot avec un tramway. Je me range donc à l'avis
de mon collègue M. Binauld.

M. le Maire. — En résumé, quelle proposition désire faire M. Binauld,
relativement à cette affaire ?

M. Binauld. — Je demande au Conseil de vouloir bien se prononcer pour
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ou contre le projet exposé clans le rapport de la Commission des Travaux et,
s'il repousse la proposition de cette Commission, qu'il veuille bien approu¬

ver l'établissement d'une voie de tramways quai Vauban.

M. Duponchelle. — Les membres de la Commission des Travaux n'étaient

pas tous du même avis : les uns étaient partisans du tracé par le boulevard
de Lorraine ; les autres, par le quai Vauban. Le Conseil municipal peut donc
se prononcer en toute liberté.

M. Binauld. — Aucune voie de tramways ne pourrait être établie dans la
Ville de Lille, si on juge le quai Vauban trop étroit pour en recevoir une.

M. Pajot. — Je suis de votre avis ; il faudrait supprimer, dans oe cas,

les lignes qui passent dans la rue Esquermoise, rue Basse, rue de Gand, etc.

M. Ducastei. — Si le parcours par le quai Vauban est considéré comme

dangereux, il faut alors supprimer les voies de tramways qui existent rues
Esquermoise, des Chats-Bossus et dans bien d'autres rues étroites et très

fréquentées.

M, le Maire. — Les Conseillers appartenant au quartier intéressé parais¬
sent préférer le tracé qui emprunte le quai Vauban. Comme ils sont mieux
placés que nous pour connaître les avantages et les inconvénients qui décou¬
lent de toute nouvelle installation, j'estime que nous devons tenir compte de
leurs observations, dans la plus large mesure possible.

M. Gronier. — Je ne connaissais pas la situation exacte de ce projet et
me suis prononcé conformément à l'avis émis par mes collègues du Conseil
habitant le quartier Vauban.

M. le Maire. — On nous a dit que l'établissement d'une voie de tramways,
boulevard de Lorraine, présente de graves inconvénients, alors qu'en ce qui
concerne le quai Vauban, il n'y a eu que deux ou trois protestations émanant
de commerçants du quartier, protestations qui, jusqu'à nouvel ordre, parais¬
sent peu dignes d'être retenues.

Je vous propose donc de voter, d'abord, sur le rapport de la Commission
des Travaux proposant l'installation de la voie de tramways boulevard de
Lorraine, puis sur la proposition de M. Binauld, tendant à établir le raccor¬

dement par le quai Vauban.

M. Gronier. — Je continuerai à voter pour ce projet, m'en rapportant à
l'avis des Conseillers municipaux habitant le quartier Vauban.
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Le Conseil repousse le projet d'établissement d'une voie de tramways
boulevard de Lorraine et adopte la proposition de M. Blnauld, tendant à
l'installation d'une voie de tramways le long du quai Vauban.

Commission des Travaux. — Rapport de M. Gronier.

Messieurs,

Dans votre séance du mardi 6 juillet 1909, vous avez renvoyé à l'examen
de votre Commission des Travaux le rapport de M. le Maire, relatif à une

demande faite par M. le Recteur de l'Académie de Lille et M. le Doyen de la
Faculté de Médecine, en vue de l'installation de laboratoires de; MM. les Pro¬

fesseurs Curtis et Laguesse, dans lies locaux de la Faculté devenus disponi¬
bles par suite du transfert, rue Gauthier-de-Châtillon, de la Bibliothèque Uni¬
versitaire.

Votre Commission des Travaux a examiné avec attention le projet qui lui
a été soumis dans le rapport de M. le Maire, projet indiquant que la dépense
totale engagée par les travaux de gros oeuvré, installation de gaz, etc., s'élè¬
verait à 23.733 fr. 28, dont le détail comprend :

1° La construction de plafonds dans les salles à aménager. Actuellement,
ces salles sont inachevées, le comble est apparent ;

2° La surélévation des planchers ;

3° La distribution nouvelle et les cloisons de séparation, les menuiseries,
châssis vitrés, les enduits,, etc. ;

4° La transformation des fenêtres à petits carreaux en baies à grandes sur¬

faces vitrées, de manière à augmenter la lumière dans les nouvelles salles.

La dépense pour ces installations et transformations, s'élè¬
verait à Fr. 11.604 20

A ce chiffre, nous devons ajouter les frais d'installation des
eaux dans les divers laboratoires, soit Fr. 4.741 78

Les frais d'installation de gaz et des appareils, lampes
d'études, etc Fr. 1.834 68

Les dépenses pour tables cannelées de laboratoire . .... Fr. 1.862 62

596
Faculté

de Médecine

Construction

de Laboratoires

Total général. Fr. 20.043 28
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D'autre part, le devis général pour la lourniture du mobilier
s'élève à Fr. 3.690 »

Terrains

universitaires

Propriété

La dépense totale à engager pour travaux de gros oeuvre,

installation d'eau et de gaz, mobilier, etc., s'élèverait donc à. . Fr. 23.733 28

D'après le rapport de M. le Maire, M. le Docteur Curtis s'est engagé à re¬
chercher et à faire des simplifications à certains travaux, qui permettraient de
réduire la dépense de 23.733 fr. 28 indiquée ci-dessus, et le chiffre maximum
admis, en principe, par l'Administration municipale, pour l'exécution de ces

travaux, a été fixé à 20.000 francs, qu'elle nous demande de bien vouloir vo¬
ter.

Votre Commission des Travaux, après un examen approfondi de la demande
de MM. les Docteurs Curtis et Laguesse, a reconnu que les divers travaux

indiqués étaient indispensables à réaliser pour pouvoir utiliser les nouveaux
locaux que la Faculté vient d'avoir à sa disposition, par suite du transfert de
la Bibliothèque Universitaire.

Toutefois, les divers travaux demandés et exécutés pour l'Université de
Lille depuis 1887, ont déjà occasionné à la Ville de grandes dépenses de cons¬
truction et d'installation. C'est en faisant de véritables sacrifices que la Ville
a pu y consentir. Elle a donc été amenée à rechercher des ressources pour y
faire face. C'est ainsi qu'elle s'est rendu compte que des terrains qui avaient
été mis à la disposition de l'Université de Lillie, uniquement dans le but de
construire des édifices universitaires, n'avaient pas été entièrement utilisés,
et étaient libres d'occupation, les emplacements de terrains concédés par la
Ville ayant été trop importants pour les bâtiments qui y ont été édifiés.
Il résulte, en particulier, que des terrains sont disponibles près de la Bi¬

bliothèque Universitaire et près de la Faculté de Chimie. La Ville peut donc
en tirer parti.

L'examen des conventions passées à l'occasion de ces constructions, dé¬
montre les droits incontestables de la Ville sur ces terrains.

En conséquence, et afin d'éviter, à l'avenir, toute contestation à ce sujet,
votre Commission des Travaux vous demande de voter le crédit de 20.000
francs demandé par l'Administration municipale, sous la réserve expresse que

l'Université, reconnaissant le droit de propriété de la Ville, abandonne toute
revendication quelconque sur les..terrains précités.

M. Gronier. — Je tiens à donner quelques détails complémentaires, de
façon à renseigner le Conseil, dans la plus large mesure possible, sur cette
question.
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Par la convention de 1887, qui réglait les conditions de transfert des Fa¬
cultés, de Douai à Lille, notre ville devait fournir les terrains nécessaires pour

les constructions à édifier. La convention porte, en son article 8, dans rénu¬
mération des terrains, que la Ville devait donner l'emplacement exigé par

l'édification de la Bibliothèque Universitaire, de l'Institut de Chimie, des
Facultés de Droit et des Lettres, etc., mais seulement l'emplacement stricte¬
ment nécessaire.

Pour la Faculté de Droit, la superficie du terrain prévu était de 4.000 mè¬
tres carrés ; la construction occupant 4.600 mètres carrés, il en résulte que la
Ville de Lille a fourni 600 mètres de terrain en plus que la superficie indiquée
dans la convention de 1887. Dans ces conditions, j'estime que,' aussitôt les
travaux effectués, tout excédent de terrain non utilisé pour la construction
des édifices devrait; de plein droit, revenir à la Ville, qui en reste seule pro¬

priétaire. Malheureusement, il n'en est pas ainsi.
Pour la Bibliothèque, la convention intervenue en 1902 règle bien les droits

de la Ville et cette question est hors de conteste. Mais il n'en est pas de mê¬
me pour l'Institut de Chimie, où la Ville peut revendiquer un terrain assez
vastei.

Il existe, actuellement, une situation anormale sur laquelle j'appelle l'at¬
tention de mes collègues : la Ville loue des terrains dont elle est l'unique
propriétaire; l'Université touche la moitié des revenus de la location et pourrait,
de ce fait, se considérer comme co-propriétaire de ces terrains. Tel n'est pas

l'esprit des conventions antérieurement passées, et j'estime que la Ville a le
devoir de se faire connaître par l'Université propriétaire exclusive des terrains
en excédent, non occupés par les bâtiments universitaires.

Nous avons toujours accueilli avec bienveillance les demandes formulées
par l'Université, soit pour l'obtention de subventions, soit pour l'exécution de
travaux ; elle aurait donc mauvaise grâce de ne pas reconnaître le droit de
propriété de la Ville sur des terrains dont elle n'a pas besoin. Au nom de votre
Commission des Travaux, je vous propose donc de voter les 20.000 francs né¬
cessaires à la construction des deux laboratoires, en spécifiant bien que la

Ville, en accordant ce crédit, désiré rentrer dans ses droits de propriétaire
exclusif des terrains en excédent, non occupés par les édifices universitaires.

M. !e Maire- — Cette question a déjà été étudiée à diverses reprises et
nous nous sommes demandé jusqu'à quel point la Ville pouvait revendiquer
la qualité de propriétaire de ces terrains. Pour la Bibliothèque Universitaire,
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la question est tranchée et il n'y a plus à y revenir ; mais, pour l'Institut de
Chimie, l'État se prétend co-propriétaire des terrains et ne reconnaît pas à la
Ville le droit de les vendre,. Je crois qu'il est intéressant de profiter de l'oc¬
casion qui nous est offerte pour poursuivre la solution de cette importante
question.

Jamais nous n'avons marchandé notre sympathie à l'Université et nous

nous sommes souvent imposé de grands sacrifices pour satisfaire à ses de¬
mandes de crédits pour des subventions ou pour l'exécution de travaux.

Je dois ajouter que la participation de la Ville dans la construction des
laboratoires de MM. Laguesse et Curtis a été promise par nous, depuis long¬
temps déjà, et que, moralement, nous nous étions engagés à leur donner sa¬

tisfaction. Je vous demande donc de vouloir bien voter le crédit de 20.000

francs proposé par votre Commission des Travaux. Mais il est intéressant d'in¬
sister sur ce point que l'Ëtat, qui a versé sa quote-part dans la construction
des Facultés, ne participe plus, pour moitié, dans des travaux qui ne sont pas
seulement des travaux d'entretien mais des travaux d'amélioration à ces édi¬

fices, et nous laisse la charge' de ces importantes dépenses. Dans ces condi¬
tions, en toute justice, il doit nous abandonner la libre disposition des ter¬
rains en excédent, dont l'Université n'a plus besoin. L'Administration muni¬

cipale peut et doit discuter avec l'État ses droits de propriétaire sur ces ter¬
rains, en faisant ressortir les grands sacrifices pécuniaires que la Ville, de
Lille s'est imposés, seule, au profit de l'Université.

M. Parmentïer. — Par conséquent, le vote qu'on nous demande, aujour¬
d'hui, est conditiQnnel. Si l'Ëtat maintient ses prétentions, cette affaire revien¬
dra devant le Conseil ?

M. Léon Gobert. — La question est de savoir sur quelles raisons se base
l'État pour se prétendre co-propriétaire, avec la Ville, des terrains en excé¬
dent.

M. le Maire. — Lors de la construction des Facultés, il avait été convenu

que la Ville et l'Ëtat supporteraient, à frais communs, les dépenses occasion¬
nées par les travaux. Or, la Ville de Lille a fait apport, dans sa quote-part de
dépenses, des terrains nécessaires à cette édification ; si bien qu'aujourd'hui,
l'ensemble de ces terrains paraît, dans l'esprit de l'Ëtat, devoir appartenir
aux deux participants. Ce sont là, je crois, les raisons sur lesquelles l'État se
base pour maintenir ses prétentions.

M. Léon Gobert. — Notre collègue M. CroMER nous a dit, il y a quelques



instants, qu'une superficie de 600 mètres carrés avait été ajoutée au terrain
qui a servi à la construction de la Faculté de Droit. L'État a-t-il payé la moi¬
tié du prix de ce terrain supplémentaire ou la Ville a-t-elle été seule à en sup¬
porter la dépense

M. le Maire. — Il m'est impossible de vous répondre d'une façon bien
certaine.

M. Grenier. — La Ville de Lille .a donné ce supplément de terrain sans
aucune restriction ni indemnité.

M. Léon Gobert. — Personne ne paraît bien fixé.

M. le Maire. — Il a été dressé une série de contrats successifs, si bien que
nous ne sommes pas, aujourd'hui, suffisamment éclairés sur cette affaire.
L'Administration municipale, profitant de l'occasion qui lui est offerte, va

mettre, incessamment, au point cette importante question.
M. Léon Gobert. — Quand construira-t-on les deux laboratoires promis,

depuis plusieurs années, aux docteurs Curtis et Laguesse ?

M. le Maire. — Tout de suite.

M. Léon Gobert. — C'est impossible, puisque vous n'accordez les 20.000
francs qu'à la condition que l'État reconnaisse les droits de propriété de la
Ville sur les terrains laissés libres après l'édification des Facultés.

M. le Maire. — Si l'État accepte, nous construirons de suite les laboratoi¬
res dont il s'agit. Nous demandons à négocier et à rentrer en possession de ter¬
rains qui, logiquement, apartiennent à la Ville de Lille ; nous ferons valoir,
près de l'État, les sacrifices nombreux que nous nous sommes imposés en fa¬
veur de l'Université.

M. Gronier. — Le contrat spécifie bien que la Ville nie devra fournir que
les emplacements strictement nécessaires pour l'édification des bâtiments.

M. Léon Gobert. — Pourquoi la Ville n'a-t-elle pas, plus tôt, défendu ses
droits près de l'État ?

M. le Maire. — Nous attendions une occasion favorable pour présenter nos
revendications. MM. Laguesse et Curtis nous l'ont fournie et, après une vi¬
site des lieux, pour répondre à la promesse qui leur avait été faite, nous avons
décidé de demander au Conseil la participation de la Ville dans le coût de ces

travaux.

Nous voulons bien, dans la mesure du possible, être généreux à l'égard de
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l'Université ; mais donnant, donnant ; nous profiterons die l'occasion qui nous
est offerte pour nous départager.

M. Léon Gobert. — La situation n'est pas bien claire ; d'une part, vous

discutez avec l'Université ; de l'autre, avec l'État.
M. le Maire. — C'est avec l'État que nous aurons à discuter sur ce point.
M. Léon Gobert. — Mais, l'État se désintéresse de la question des labora¬

toires. C'est au Conseil de l'Université que vous devrez vous adresser.

M. Parmentier. —- Nous savons tous que nous arriverons plus vite à une

solution en nous adressant à l'État par un intermédiaire.

M. le Maire. — Nous sommes d'accord pour reconnaître que la question
mérite d'être tirée au clair.

M. Léon Gobert. — Le moment de faire reconnaître nos droits sur ce point
était tout indiqué quand fut votée, au Budget de l'Exercice courant, la subven¬
tion de 20.000 francs en faveur des Facultés. Aujourd'hui, l'État se désintéres¬
sera des laboratoires de MM. Curtis et Laguesse et l'affaire sera, de nouveau,

ajournée.

M. le Maire. — Nous pouvons arriver, aujourd'hui, à ce résultat en expo¬
sant loyalement les sacrifices que nous nous sommes imposés au profit de
l'Université. 11 y a là une question de bonne foi.

M. Parmentier. — Notre collègue M. Gronier vient de nous dire que les
contrats étaient très explicites et spécifiaient bien que les emplacements ne
pouvaient être utilisés que pour les constructions. Si l'Université déclare
qu'elle n'a plus besoin des terrains non occupés par ses bâtiments et que l'État
ne les croit pas utiles, celui-ci devra nous les abandonner.

M. le Maire. — L'État devrait entrer, pour partie, dans les dépenses exi¬
gées par des constructions nouvelles dépendant des Facultés, comme c'est le
cas pour les laboratoires de MM. Laguesse et Curtis, qui constituent de nou¬
velles constructions et non des travaux de réfection.

M. Laurenge. — Gomme il y a eu entente pour les terrains dépendant de
la Bibliothèque Universitaire, il ne peut en être autrement en ce qui concerne
l'Institut de Chimie.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapporl, vote un crédit de
20.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.
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Commission des Travaux. — Rapport de M. Duponchelle.

Messieurs,

Dans votre réunion du 6 juillet 1909, vous avez renvoyé à l'examen de la 600
Commission des Travaux un projet tendant à modifier les articles 904 et 1007 Code des arrêtés
du Code des arrêtés municipaux, qui déterminent : le premier, la hauteur Barricadages
maximum des palissades et barricadages à établir sur la chaussée, et palissades
en avant des constructions neuves ou des immeubles en cours de restauration,
et le deuxième, la redevance à payer par jour et par mètre carré, au titre
d'emprise sur la voie publique.

Or, à l'heure actuelle, ces clôtures de protection ne servent pas seulement
à garantir Le publie contre la chiite toujours possible de matériaux, elles sont
encore, dans de nombreux cas, utilisés par les agences de publicité.

Etant donnée cette tendance, M. le Maire, dans son rapport, a proposé de
fixer la hauteur maximum des barricadages et palissades à six mètres au

lieu de trois, et la redevance à dix centimes par jour et par mètre carré, alors
qu'elle est actuellement de cinq centimes.

La Commission des Travaux ne s'est pas ralliée à cette proposition. Elle
a, au contraire, pensé qu'il y avait lieu de maintenir à cinq centimes, par

jour et par mètre carré de terrain occupé, la taxe à payer pour les; barricada¬
ges et palissades, tant qu'ils ne dépasseraient pas trois mètres, mais qu'au-
dessus et à partir de cette hauteur, la taxe pourrait être portée à dix centimes
par jour et par mètre carré de palissade vue en élévation.

En conséquence, elle vous propose de modifier ainsi qu'il suit les articles
904 et 905 du Code des arrêtés municipaux.
Article 904. — La hauteur des palissades et barricadages établis sur la

chaussée, en avant des terrains vagues sur lesquels s'érigent des; constructions,
est fixée à trois mètres, avec redevance de cinq centimes par jour et par mètre
carré de surface d'occupation de la voie publique.

Article 905. — Toutefois, les palissades ou barricadages établis devant
les immeubles en construction ou en restauration peuvent dépasser la hau¬
teur de trois mètres indiquée à l'article ci-dessus, moyennant une autorisation

spéciale du Service des Travaux municipaux, qui détermine les conditions de
leur établissement. Dans ce cas, l'excédent des trois mètres prévus à l'article
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904 est imposable à raison de dix centimes par jour et par mètre carré de sur¬
face verticale du barricadage.

M. Legrand-Herman. — Il serait préférable, selon moi, d'apporter à ces
articles du Code des arrêtés municipaux la modification suivante : « Il sera
perçu une taxe de 0 fr. 05 c. par mètre carré, pour les palissades d'une hau¬
teur inférieure à 3 mètres, qui ne serviront pas à l'affichage, et 0 fr. 10 c.
pour celles portant des affiches.

M. Léon Gobert. — Il n'a pas été, je pense, dans l'esprit de la Commis¬
sion des Travaux, de vouloir taxer la plus ou moins grande hauteur des palis¬
sades, mais bien de faire percevoir une redevance pour l'exploitation de ces
barricadages par les Compagnies d'affichage. S'il en est ainsi, je demande
qu'il soit perçu 0 fr. 05 c. par mètre carré, pour les palissades, de quelque
hauteur qu'elles soient, où il n'y a aucune publicité, et 0 fr. 10 c. par mètre
carré, pour celles qui servent à l'affichage.

M. Duponchelle. — Je ne vois pas bien pourquoi on taxerait différemment
les palissades portant des affiches et celles n'en portant pas. Au point de vue
légal, nous ne pouvons tirer argument de l'affichage ou du non-affichage sur
ces barricadages pour les taxer de diverses façons. Je crains que l'Autorité
supérieure n'approuve la modification, dans le sens que vous proposez.

M. Léon Gobert. — Ce n'est pas cette crainte continuelle de ne pouvoir
obtenir l'approbation de l'Autorité supérieure qui doit nous empêcher d'ap¬
pliquer des redevances qui nous semblent justement établies. Je me range
donc à l'avis de notre collègue M. Legrand-Herman.

Le rapport est adopté, sous les réserves proposées par M. Legrand-
Herman.

Commission des Travaux. — Rapport de M. Remy.

Messieurs,

La Commission des Travaux, suivant votre délibération du 6 juillet, a exa¬
miné la demandé de M. le Docteur Vincent, concernant la construction qu'il
a érigée rue d'Antin.

M. Vincent demande à maintenir la hauteur de sa construction telle qu'elle
est prévue.
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Votre Commission propose de lui donner satisfaction, moyennant le paie¬
ment d'une redevance annuelle de 5 francs, pour constituer le titre précaire
de l'autorisation ainsi accordée.

Adopté.

Commission des Travaux. — Rapport de M. Legrand-Herman.

Messieurs,

Vous avez renvoyé à l'examen de la Commission des Travaux le projet 5^5
d'agrandissement du Cimetière de l'Est, dont l'urgence a été signalée à dif- Cimetière de l'Est
férentes reprises, et reconnu indispensable depuis un certain temps déjà.11 ^ J AgrandissementSubsidiairement l'examen" de la création et de l'aménagement d'un nou- —

veau cimetière, escomptant des avances de terrain que pouvait faire naître la
discussion des propositions de l'Administration.

Votre Commission a eu le regret de constater qu'aucune offre susceptible
de répondre à ce but n'a mérité de retenir son attention, soit en raison de
l'exiguité du terrain, de sa situation trop distante de l'agglomération, de l'épo¬
que trop lointaine où la Ville pourrait en prendre possession, soit en raison
des protestations des communes riveraines, ou de la situation de ces terrains
sur des communes suburbaines.

(Tels un terrain vers Canteleu, celui entre les voies de raccordement des

lignes de Paris et Valeneiennes, un autre vers la rue du Chevalier-Français,
un autre encore à la Pilaterie, territoire de Mons-en-Barœul).

Votre Commission, tenant compte, d'autre part, des frais d'entretien des
deux cimetières actuels, évalués à 80.000 francs par an, de l'accroissement
proportionnel des dépenses, conséquence immédiate de la création d'une au¬

tre nécropole ;

Faisant état des habitudes et du désir exprimé par bon nombre de nos

concitoyens qui estiment plus pratique le maintien des emplacements ac¬
tuels ;

Considérant l'accroissement de charges, conséquence immédiate de la mise
de fonds nécessaire pour l'achat d'un terrain de vastes proportions, suscep¬
tible de permettre l'exécution du projet de création d'un cimetière, alors que
le démantèlement probable de la Ville facilitera, par achat ou échanges de ter-
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rains, la création d'une ou plusieurs nécropoles, dans des conditions peu

onéreuses ;

Estimant que le cimetière de l'Est, susceptible d'agrandissement, peut
le voir réalisé par l'achat du terrain Van den Heede ; qu'aucune plainte contre
des exhalaisons malsaines n'est parvenue à la connaissance de ses membres
et que. rien ne peut faire naître la crainte de voir compromise la santé des
habitants ; que si les servitudes créées par l'agrandissement projeté ne don¬
nent lieu à aucune indemnité pour les propriétés privées du voisinage, il y
a lieu de tenir compte, pour les commerçants riverains, d'avantages très ap¬

préciables,
Votre Commission des Travaux vous propose de décider l'agrandisse¬

ment du cimetière de l'Est et d'accepter l'offre faite par M. Ducrocq, notaire
à Lille, agissant au nom de M. Adolphe Van den Heede, horticulteur, de la
vente de 6.128 mètres carrés 8 décimètres carrés de terrain, situé en bordure
du cimetière actuel, pour le prix net de 110.000 francs, soit à raison de '
17 fr. 94 le mètre carré, avec entrée en jouissance et payement au 3 novembre
1909, autant que les formalités administratives le permettront.

M. Léon Gobert. — La solution proposée par l'Administration munici¬

pale ne tranche pas la question d'installation d'un nouveau cimetière.

M. le Maire. — Non, elle ne fait que l'ajourner...

M. Léon Gobert. — A force de la reculer, cette affaire ne sera jamais so¬

lutionnée. S'il n'y a pas de terrain aujourd'hui, il n'y en aura pas davantage
dans une dizaine d'années. Je regrette de voir agrandir le cimetière de l'Est,
qui sera bientôt en plein centre de Lille et j'estime qu'en faisant, à cet en¬

droit, du terrain mort, — c'est le cas d'employer cette expression, •— l'Admi¬
nistration municipale ne se montre pas soucieuse de la beauté de la cité
future.

M. le Maire. — C'est, en effet, une situation bâtarde, mais nous ne pou¬

vions pas agir autrement.

M. Léon Gobert. — Je voterai le rapport de notre collègue M. Legrand-

Herman, tout en exprimant les regrets qu'on n'ait pas envisagé l'avenir d'une
façon plus sérieuse. La création d'un nouveau cimetière s'impose et je dési¬
rerais que l'Administration municipale n'abandonne pas cette question ou,

alors, qu'elle étudie les moyens d'agrandir le cimetière du Sud. N'oubliez
pas que si vous ne choisissez pas l'une ou l'autre de ces solutions, vous al-



lez vous trouver, dans cinq ou six ans, dans la même situation qu'aujour¬
d'hui.

M. Liégeois-Six. — Je ne suis pas de votre avis ; dans cinq ou six ans,

la Ville pourra acquérir les terrains situés dans la rue du Chevalier-Fran¬

çais, qui servent, aujourd'hui, à l'exploitation d'une briqueterie.
M. Léon Gobert. — Ne pourrait-on pas poursuivre l'achat éventuel de

ces terrains ?

M. Liégeois-Six. — Il faudrait, pour cela, que la Commission des Finan¬
ces nous procure les moyens d'acheter 20 hectares de terrain pour la créa¬
tion d'un nouveau cimetière et d'inscrire à notre Budget une annuité de
40.000 francs pour couvrir les frais d'exploitation, car vous n'ignorez pas

qu'en cas de désaffectation du cimetière de l'Est, le personnel actuel ne pour¬

rait pas être entièrement supprimé, attendu que cette nécropole resterait
ouverte pendant une cinquantaine, d'années au moins. Tout ce que nous

pourrions faire, en cas de désaffectation, serait de le dissimuler aux yeux

du public en y plantant de grands arbres et en l'entourant d'une muraille
assez élevée.

M. Léon Gobert. — Nous ne devons pas nous préoccuper du présent,
mais de l'avenir. Nous ne faisons que passer et notre devoir est de veiller
aux intérêts des générations futures.

M. Liégeois-Six. — Nos enfants et nos petits-enfants connaîtront le cime¬
tière de l'Est, car je ne voudrais pas faire l'addition de ce que coûterait son
affermage.

M. Parmsntier. —■ La dépense ne serait pas si élevée que vous le pen¬

sez, attendu que la Ville ne serait tenue qu'à accorder aux intéressés un em¬

placement égal en superficie au terrain qui leur avait été concédé.

M. Legrand-Herman. — Lè transport des restes humains est à la charge
des communes.

M. Parmentier. — Je ne le pense pas.

M. Gronier. — Je connais, à La Madeleine, une personne qui a 'dû pren¬

dre complètement à sa charge le transport des restes d'un de ses parents.

M. Liégeois-Six. — Au moment de la désaffectation du vieux cimetière
de Wazemmes, la Ville a dû prendre à sa charge le transport des corps au

cimetière du Sud.



27 Juillet 1909

M. Parmentier. — En cas de fermeture d'un cimetière, la Ville n'est te¬
nue à accorder aux concessionnaires qu'un emplacement identique dans la
nouvelle nécropole.

M. Liégeois-Six. — Dans ce cas, nous serions obligés d'accorder plusieurs
milliers de concessions.

M. Parmentier. — Qu'est-ce que cela peut faire, puisqu'elles ont été
payées à la Ville. Vous aurez, en échange, des terrains mieux situés et ayant
plus de valeur.

M. LiégeoisSïx. — Au contraire, ces terrains ne seront d'aucun rapport.
Dans une cinquantaine d'années, nos successeurs demanderont la création
d'un square sur remplacement du cimetière de l'Est, comme on l'a fait, rue
Racine, sur l'ancien cimetière de Wazemmes. La Ville ne fera jamais une

opération d'or avec le cimetière de l'Est.

M. le Maire. — Ne perdons pas de vue que la solution proposée aujour¬
d'hui n'est que provisoire. La question de création d'une nouvelle nécropole
reste entière et l'Administration municipale s'engage à en poursuivre l'étude,
aussitôt que des terrains deviendront disponibles.

M. Léon Gobert. — Mes observations ont surtout pour but de ne pas lais¬
ser enterrer la question. (Rires).

M. Pajot. — Le paiement des terrains achetés^ M. Van den Heede doit-il
avoir lieu de suite, et la Ville a-t-elle les disponibilités nécessaires pour y
faire face ?

M. Léon Gobert. — Ce serait malheureux de voir une grande ville com¬

me la nôtre ne pas avoir 100.000 francs en caisse pour acheter des terrains.

M. Liégeois-Six. — Si nous avons 100.000 francs pour agrandir le cime¬
tière, nous nei possédons pas, pour le moment, la somme nécessaire pour
créer ung nouvelle nécropole qui coûterait quatre ou cinq fois plus cher.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
110.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice
1909.
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Commission de l'Assistance publique. — Rapport de
M. Delos.

Messieurs,

Vous avez renvoyé à la Commission de l'Assistance publique, dans votre q-22
réunion du 6 juillet dernier, un projet d'installation de chauffage dans les Hospices
diverses salles composant les bâtiments sur rue de l'Hôpital-Saint-Sauveur, m .r Travaux

qui viennent d'être reconstruits. —

La Commission, après examen de ce projet, a reconnu que cette instal¬
lation est nécessaire.

Nous vous proposons donc d'accorder aux Hospices- l'autorisation d'exé¬
cuter ces travaux, sous la réserve que la somme de 12.000 francs demandée
pour leur exécution soit portée au Budget des dépenses extraordinaires.

Adopté.

Commission de l'Instruction publique. — Rapport de
M. Léon Gobert.

Messieurs,

Dans sa séance du 5 février 1909, le Conseil municipal, après avoir ap¬

prouvé, pour un an, la prolongation du bail passé entre la Ville de Lille et
la Société civile du Gymnase de la place Sébastopol, pour la location de ce

gymnase ,a renvoyé la question à l'étude de votre Commission de l'Instruc¬
tion publique.

Après examen du dossier, votre Commission a pensé que les raisons qui
ont déterminé le Conseil municipal à consentir la location du gymnase de la
place Sébastopol n'avaient rien perdu de leur valeur et elle vous propose
de ratifier la décision de l'Administration municipale consentant cette loca¬
tion pour trois années, à dater du 1er janvier 1909. Le bail en cours prendrait
donc fin le 31 décembre 1911.

661
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Adopté.
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Rapport de

L'Administration municipale a été saisie, simultanément par M. Bour-
dette, Directeur des Théâtres municipaux de Lille, et par la Municipalité
de Douai, d'une demande tendant à autoriser notre troupe théâtrale à don¬
ner des représentations lyriques à Douai.

Ces représentations, au nombre de douze, seraient échelonnées sur six
mois ; elles auraient lieu le mercredi et seraient subventionnées par Douai.
En compensation, M. Bourdette propose de fixer à cinq mois au lieu de

quatre, — durée exigée par le cahier des charges, — la saison de grand opéra
sur notre scène.

Il demande, en outre, à être autorisé à donner la moitié des représenta¬
tions de Roubaix le dimanche, en matinée.

En ce qui concerne l'excursion à Douai, l'Administration municipale,
tant pour être agréable; à une ville voisine que pour tenir compte des diffi¬
cultés dans lesquelles se débattent, en ce moment, les exploitations théâtrales,
a été d'avis d'accorder à M. Bourdette l'autorisation qu'il sollicite.

Votre Commission, après étude, a partagé cette manière, de voir.
En ce qui concerne les représentations à Roubaix, votre Commission es¬

time qu'il n'y a pas lieu de modifier le cahier des charges. Celui-ci laisse
à l'Administration municipale, à M. le Maire et à M. l'Adjoint délégué au

Théâtre la latitude d'autoriser les matinées du dimanche.

Votre Commission a pensé que le mieux était de s'en remettre à leur
saine appréciation. M. l'Adjoint délégué au Théâtre demandera à M. Bour¬
dette de lui soumettre, à l'avance, ses demandes et ses programmes, et il au¬
torisera l'excursion en matinée chaque fois que celle-ci ne pourra, à son sens,

porter aucun préjudice sérieux aux représentations de Lille.
Votre Commission a pris acte de la promesse de M. Bourdette d'engager,

pour cinq mois au lieu de quatre, le quatuor de grand opéra.
Elle vous propose donc, en ratifiant cet engagement, de décider que :

1° M. Bourdette est autorisé à donner, le mercredi, douze représenta¬
tions lyriques à Douai ;
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2° M. le Maire de Lille et M. l'Adjoint délégué au Théâtre pourront auto¬
riser M. Bourdette à donner une partie des représentations de Roubaix en

matinée, sous la réserve que ces matinées ne gêneront point le service de la
scène de Lille. Il est bien entendu que toutes les autres stipulations relati¬
ves à l'orchestre, aux chœurs, etc., inscrites au cahier des charges, demeu¬
rent entières.

M. Léon Gobert. — Il est bien entendu que les choristes recevront l'in¬
demnité de deux francs par déplacement à laquelle ils ont droit.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

La Chambre Syndicale des Travailleurs municipaux de la Ville de Lille
nous demande de lui accorder un subside pour l'envoi de deux délégués au

Congrès corporatif d'Amiens, qui se tiendra du 8 au 12 septembre.
Nous vous proposons de voter, en leur faveur, un subside de cent francs,

à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vole un crédit de
100 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

L'Association Française du Froid, dont le but consiste dans l'étude des

problèmes scientifiques, hygiéniques et techniques intéressant particulière¬
ment les Municipalités, nous demande d'adhérer comme membre titulaire
à cette œuvre nationale.

La cotisation, versée une fois pour toutes, étant de cent cinquante francs,
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nous vous demandons, en raison du but poursuivi par cette Association, de
prélever ladite somme sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Le Conseil, adoptant les conclusions du l'apport, vote un crédit de
150 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Pour assurer le service d'incendie et de la police sur le champ de foire,
nous devons faire ériger des constructions en bois, façade de l'Esplanade
et Champ de Mars, soit : un poste de Police et de Pompiers sur le premier

i

emplacement et un poste de Pompiers sur le second. Des W. C. sont égale¬
ment aménagés sur le champ de foire.

Nous vous proposons de confier, comme chaque année, ce travail à M. Sion,
rue Baudon, à Lille, et de nous autoriser à passer un marché avec cet entre¬
preneur.

La dépense à en résulter, soit : 450 francs environ, sera prélevée sur l'ar¬
ticle 33 du B. O. « Foire de Lille ».

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

630

Sursis

d'incorporation

Avis

Messieurs,

Aus termes de l'article 21 de la loi du 21 mars 190(5, des sursis d'incor¬

poration peuvent être accordés pour continuation d'études aux jeunes gens

faisant partie du contingent appelé sous les drapeaux, au mois d'octobre
prochain.

Aux termes du même article, le Conseil municipal est appelé à émettre
un avis sur ces demandes.

MM. Blogh, Georges et Yandervynckt, Eugène-Jules, de la classe 1908,
sollicitent cette faveur.

Nous vous proposons, Messieurs, d'émettre un avis favorable sur cette
demande.

Avis favorable.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Aux termes de l'article 22 de la loi du 21 mars 1905, une allocation jour¬
nalière de 0 fr. 75 est allouée aux familles des jeunes gens faisant partie des
classes 1906 (ajournés), 1907 et 1908, et remplissant, avant leur départ, les
conditions de soutiens indispensables de famille.

Aux termes du même article, le Conseil municipal est appelé à donner
son avis sur ces demandes.

Les dénommés ci-après sollicitent cette allocation :

Ajournés de la classe 1906 et classe 1907.

Baert, Félix. Flebus, Théophile". Letard, Gustave.

Balloy, Raoul. Fossier, Adolphe. Locquet, Charles.

Berlo, Théophile. Fournier, Maurice. Marchand, Emile.

Bonnecompagnie, Pierre. Hennion, Lucien. Monchy, Louis.

Botel, Adolphe. Henocq, Arsène. Montaigne, Arthur.

Boudiez, Jean-Baptiste. Herbet, Léon. Heydt, Albert.

Caroen, Paul. Hespel, Arthur. Nutten, Théophile.

Claes, Ernest. Hiroux, Léopold. Pluquet, Emile.

Constant, Maurice. Honsia, Alfred. Samyn, Gustave,

Couttenier, Julien. Imbert, André. Savary, François.

Damers, Eugène. Journez, Maurice. SchattemanI Jean.

De Coninck, Edmond. Kesteloot, Edmond. Schiettecatte, Antoine.

Delattre, Louis. Kindts, Pierre. Surmont, Georges.

Delpierre, Edouard. Landas, Jean. Vanacker, Robert.

Descamps, Jules. Landuyt, Pierre. Vancoppenolle, Charles.

Desmettres, Paul. Leclercq, Camille. Vandenhol, Gustave.

Desreumaux, Léon. Leclercq, Emile. Vanhamme, Jean-Baptiste.

Devendeville, Cyrille. Leclercq, Théodore. Vanhetkerkhof, Gust.

Dewerdt, Lucien. Lefebvre, Paul. Vanquatem, Camille.

Didier, Gaston. Lema, Edouard. Vanwaterlo, Jules.

Dupir, Edouard. Lemaire, Léon. Wanville, Emile.

Everaert, Joseph. ■ Lesage, Jules. Van Zele, Emile.

Fernandes, Fernand.
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Ajournés de la classe 1907 et classe 1908.

Achin, Eugène. Confrère, Gustave. Doudelet, Georges.

Antrope, Gustave. Cornil, Léon. Doutrelen, Emile.

Arnold, Gaston. Cornu, Georges. Druart, Alfred.

Barbe, Félicien. Danel, Maurice. Dubois, Lucien.

Baron, Louis. Dassonville, Auguste. Dubois, Victor.

Bastien, Edouard. David, Raymond. Ducatel, Elie.

Bayard, Polydore. Declercq, Jules. Dupire, Marcel.

Beaussart, Usmar. Defache, Edgard. Duplateaux, Albert.

Benet, Auguste. De Kampener, Armand. Duplouy, Aimé.

Bergot, Ferdinand. Delattre, Maurice. Duplouy, Emile.

Berlemont, Georges. Delautre, Léon. Duplouy, Julien.

Berthier, Camille. Delbecque, Oscar. Dupont, Fernand.

Bilgke, Jules. Deldique, Victor. Duriez, Charles.

Billiaux, Fernand. Deledicque, Georges. Dutiioit, Georges.

Bonnet, Florimond. Deleu, Henri-J.-B. Facques, Marcel.

Bonté, Fernand. Delplanque, Jean. Fernez, André.

Boppe, Gaston. Delrue, Désiré. Flament, Julien.

Bossut, Désiré. De Marez, Eugène. Flinois, Emile.

Bonden, Albert. Denaveau, Henri. Flohart, René.

Briois, Hector. De Neve, Henri. Fournier, Gustave.

Brochet, Edouard. Denne, Victor. François, Marcel.

Bruyenne, Gustave. Denoyelle, Victor. Fromage, Léon.

Buriez, Arthur. Deronne, Arthur. Galle, Florent.

Calloire, Lucien. De Ruyter, Alfred. Gallois, Marceau.

Cambier, Alphonse. Dervaux, Léon. Gielfrich, Léon.

Carlier, Emile. Derwel, Victor. Gorin, René.

Glabaut, Hippolyte. Descamps, Marcel. Goulard, Edgard.

Cent, Albert. Descendre, Paul. Grandsart, Arthur.

Chastin, Frédéric. Desmarets, Edouard. Guilluy, Gustave.

Chipaux, Henri, Desmon, Georges. Havez, Désiré.

Choquet, Désiré. Detemmerman, Henri. Heddebault, Alphonse.

Chrétien, Gaston. Devaux, Edmond. Hennache, Albert.

Clerquin, Victor. D'houdt, Charles. Henriprez, Jules.

Cocheteux, Emile. Dierickx, Jules. Hernout, Louis.

Coley, Zacharie. Dompsin, Auguste. Hersin, Léon .
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HouzÉ, Albert.

Huret, Alphonse.
Huvenne, Henri.

Jacquet, Henri.

Jonquet, Edouard.

Kokelaere, Jules.

Labitte, Edmond.

Labrosse, Marcel.

Lalau, Alfred.

Laloy, Victor.

Lambert, Pierre.

Lamoitié, Auguste.

Laridan, Jules.

Leclercq, Léon.
Leconte, Vital.

Ledez, Gaston.

Ledoux, Alphonse.

Lefranc, Gaston.

Lejeune, Alfned.

Lemaire, Ernest.

Lemaire, François.
Lenoir, Alfred.
Lenoir d'Espinasse, Alf.

Lensen, Alfred.
Leroy, Achille.

Lesage, Henri.

Louchart, Maurice.

Lubrez, Auguste.
Lybaert, Julien.

Maertens, François.
Maes, Albert.

Maes, Pierre.

Marescaux, Maxime.

Martin, Robert.

Martyr, Gustave.

Maton, Maurice.

Mattheys, Julien.

Maurice, Georges.
Merlen, Jules.

Meurin, Fortuné.

Mombeck, Charles.

Monnier, Georges.

Montagne, Henri.

Montaigne, Jean.

Narguet, Edmond.

Neirynck, Alexandre.

NoÉ, Ernest.

Ordoux, Lucien.

Pape, Emile.

Parisis, Achille.

Pauwels, Henri.

Payelle, Gaston.

Pede, Victor.

Pesez, Charles.

Petit, Adolphe.
Picart, François.
Pille, Gaston.

Plaete, Auguste.
Plateau, Jules.

Porries, Jules.

Potez, Adolphe.

Pourcelle, Albert.
Renard, Gustave.

Rigoult, Charles.

Ronce, Théodore.

Rousseau, Jean.

Ryelandt, Gustave.

Samyn, François.

Schockaert, Louis.

Sebert, Paul.

Sengier, Dominique.
Simon, Pierre.

Monnier, Gustave.

Soubry, Charles.

Soudant, Jules.
Souris, Hector.

Speurt, Emile.

Symoens, Louis.

Tahon, Maurice.

Termote, Pierre.

Tiédrez, Fernand.

Tierce, Gaston.

Trachez, Henri.

Tréfelle, Henri.
Tuybens, Orner.

Vanacker, René.

Vanbelle, Georges.
Van Rrabant, Bernard.

Vandenbergiie, Julien.
Vandenbrembt, Louis.

Vandewaele, Louis.
Vandewalle, Alphonse.
Van Espen, Maurice.

Vanghelder, Alphonse.
Vanheuverzwyn, Louis.
Van Lancher, Auguste.
Van Overtveld, Léopold.
Van Rampay, Polydor.
Van Wynsberghe, Rich.

Vermeulen, Auguste.
Versciiaeve, Armand.

Verschueren, François.
Verschueren, Victor.

Viste, Gaston.

Wouters, Victor.
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Nous vous proposons, Messieurs, de rejeter les demandes de :•
Brochet, Edouard. Delrue, Désiré. Ordoux, Lucien.
De Kampener, Armand. De Rtjyter, Alfred. Tuybens, Orner.
Delbecque, Oscar. Dupire, Marcel. Vandenbrembt, Louis.
Deledicque, Georges. Martyr, Gustave. Van Lancher, Auguste,
qui ne peuvent être considérés comme soutiens indispensables de famille,
et d'émettre un avis favorable sur les autres demandes.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous vous prions de vouloir bien nous autoriser à passer un marché avec
M. Piat, pour pose de décors et travaux faits à l'occasion de fêtes publiques.

Les dépenses nécessitées par ce marché, soit : 475 francs, seront prélevées
sur les crédits ordinaires du Budget 1909. (Art. 201 et 205).

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

633

Bibliothèque mu¬

nicipale

Installation

d'un ventilateur

Règlement

Suivant marché en date du 30 janvier 1908, M. Chassaing, constructeur
à Lille, s'engageait à faire les travaux et fournitures nécessaires pour la ven¬
tilation de la salle de lecture de la Bibliothèque municipale, moyennant le
prix net et forfaitaire de 850 francs.

Ce ventilateur fut installé, mais son fonctionnement donna lieu à des
réclamations très justifiées. La Commissi'on des Travaux a reconnu, en effet,
que le ventilateur, mis en marche, produisait une sorte de ronflement con¬
tinu, incompatible avec la tranquillité et le silence qui doivent habituelle¬
ment régner dans une salle de lecture.

632
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M. Chassaing fut donc invité à modifier l'installation de son appareil, de
manière à ce que son fonctionnement soit silencieux. Les modifications ap¬

portées par M. Chassaing ont amené la suppression d'une grande partie
de la tuyauterie dont la reprise par le constructeur représente une valeur
estimée à 100 francs environ.

Cette proposition étant acceptable, nous vous proposons de réduire à
750rfrancs le montant du marché précité et de décider que le règlement se

fera de la manière suivante :

Fr. 278 18 sur l'art. 14 du H. S. de 1909;

Fr. 476 82 sur l'art. 48 du B. 0. de 1909.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par délibération du 6 mars '1908, le Conseil municipal a décidé la cession Q34

à l'Etat, pour le prix de 277.425 francs, des anciens locaux de la Faculté des Lycée Faidherbe
Sciences.

Agrandissement
La Ville devait, par contre, participer pour moitié dans les travaux d'à- _

ménagement desdits locaux à l'usage du Lycée Faidherbe,, la somme globale
à dépenser pour ces travaux ne devant pas dépasser 60.000 francs.

En exécution de cette décision, et étant entendu que le devis des travaux
à exécuter sera soumis à l'approbation du Conseil municipal avant la mise
en adjudication, nous vous proposons :

1° De voter un crédit de 60.000 francs, à prélever sur les ressources dis¬

ponibles de l'Exercice 1909 ;

2° D'admettre en recettes la somme de 30.000 francs représentant la par¬

ticipation de l'Etat.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
60.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice
1909. et admet en recettes une somme de 30.000 francs représentant
la participation de l'État.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

L'installation intérieure du Lycée Fénelon a donné lieu à certaines obser¬
vations de la part de l'Administration de cet établissement, à la suite des¬

quelles une visite fut faite par M. Tournaire, architecte du Ministère de

l'Instruction publique.
Au cours de cette visite, divers travaux complémentaires furent recon¬

nus indispensables.
Ce sont, d'après les devis dressés par M. Baert, architecte des travaux

du Lycée Fénelon :

1° Chauffage au gaz du parloir et bureau Directrice (dépensé
prévue) Fr. 413 98

2° Chauffage au gaz d'une salle de l'infirmerie Fr, 659 48

3° Ventilations diverses Fr. 737 05

4° Ventilation des gittages, terrasses, ciment Vole. . . . Fr. 218 70

5° Ventilation de la salle de gymnastique Fr. 497 09

6° Ventilation des locaux des W.-C * . Fr. 645 90

7° Cheminée spéciale pour chaudière N° 3 Fr. 1.589 66

8° Divers plafonnages Fr. 75 08

9° Assèchement des cours et cuvettes syphoïdes Fr. 4.296 51

10° Renouvellement des vieux tuyaux de descente . . . , Fr. 2.894 29

11° Fourniture de bancs en bois Fr. 288 75

12° Renouvellement du chéneau en vieux zinc Fr. 874 41

13° Installation de stores en lames de bois classés Fr. 1.381 38

14° Cours de cuisine Fr. 2.538 45

Lnsemble des sommes Fr. 17.110 73

Cette dépense doit être répartie par moitié entre la Ville et l'État.
M. le Ministre de l'Instruction publique a approuvé, le 7 mai 1909, la

situation définitive des dépenses de construction et d'installation du Lycée
Fénelon.

27 Juillet 1909
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Ces dépenses se sont élevées à la somme de . Fr. 970.160 15

de laquelle il y a lieu de déduire le vieux mobilier réem¬

ployé par la Ville s'élevant, d'après estimation :

Pour l'Externat Fr. 5.959 48

Pour l'Internat Fr. 5.008 32 Fr. 10 967 80

Il ne reste donc à payer que Fr. 959.192 35
Le montant des crédits votés, sauf annulation au Budget,

étant de. Fr. 965.023 47

Il reste donc un crédit disponible de Fr. 5.831 12

qui pourrait être réservé pour payer une partie des nouvelles dépenses qui
nécessiteront, en outre, l'ouverture d'un crédit de

17.110 fr. 73 — 5.831 fr. 12 = 11.279 fr. 61

Nous vous prions, en conséquence :

1° D'approuver les devis des travaux complémentaires à exécuter au

Lycée Fénelon ;

2° De voter un crédit spécial de 11.279 fr. 61, à prélever sur les ressources

disponibles de l'Exercice 1909, et d'admettre en recettes une somme de
8.555 fr. 37 représentant la participation de l'Etat dans les nouvelles dépen¬
ses à engager.

Le Conseil vole un crédit de 11.279 fr. 61, à prélever sur les
ressources disponibles de l'Exercice 1909, et admet en recettes une

somme de 8.555 fr. 37 représentant la participation de l'État.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Goris, architecte, vient de nous adresser le cahier des charges et les
devis en vue de l'installation, à l'établissement de bains de la rue des Sarra-

zins, du matériel pour baignoires, douches et buanderie, et l'acquisition de
mobilier courant.

Ce cahier des charges et les devis ont été dressés après accord avec nous.

Les travaux et fournitures à exécuter et à effectuer sont classés en deux ca¬

tégories :
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1° Travaux à l'entreprise, et qui feront l'objet d'un concours.

Ils comprennent la fourniture et la mise en place des bâches d'eau froide
et d'eau chaude, avec leurs canalisations accessoires, les installations des sal¬
les de bains et des salles de douches, les appareils sanitaires, les aippareils de
la buanderie.

L'estimation s'élève à Fr. 26.755 10
L'adjudication ne pourra être prononcée qu'autant que les offres seront

inférieures au prix forfaitaire maximum qui sera fixé par la Commission d'ad¬
judication.

2° Mobilier.

La fourniture du mobilier courant peut faire l'objet d'une adjudication
publique. Le dossier ne comprend, toutefois, qu'un devis, sans cahier des
chargesi. Il a paru, en effet, inutile de faire la description d'objets qui se trou¬
vent couramment dans le commerce. Il suffira que les commerçants qui vou¬
dront concourir à l'adjudication indiquent les prix auxquels ils consentent à
fournir le mobilier en question. La Commission d'adjudication statuera sur les
offres faites.

L'affiche d'adjudication réglera, d'ailleurs, les formalités à remplir à ce
sujet et pourra contenir la clause suivante :

« Chaque soumissionnaire devra présenter :

» 1° Le devis estimatif des travaux et fournitures. Ce devis sera établi

par nature d'ouvrage ; il comprendra, pour chaque article, la description de
la qualité et la provenance des matières employées, le prix à l'unité de chaque
organe de l'installation.

» Le devis estimatif approuvé par la Ville est donné à titre de simple indi¬
cation ;

» 2° Une soumission sur papier timbré par laquelle l'entrepreneur s'engage
à exécuter les travaux, moyennant les prix de série portés au bordereau esti¬
matif. »

Le dépôt et l'examen des pièces déposées par les concurrents auront lieu
conformément aux règles prescrites par l'article 3 des clauses et conditions
imposées par l'adjudication du matériel et qui seront reproduites par l'affiché
d'adjudication.

La dépense approximative prévue est de 4.027 fr. 30.

27 Juillet 1909
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Nous vous demandons, en conséquence :

1° D'approuver les devis et cahier des charges pour la fourniture du ma¬

tériel et du mobilier ;

2° De décider qu'un maximum forfaitaire sera fixé par la Commission
d'adjudication, en ce qui concerne la fourniture du matériel des bains et de

la buanderie ;

3° De voter un crédit de 31.000 francs, à prélever sur les ressources dispo¬
nibles de l'Exercice 1909, pour l'achèvement des travaux et la fourniture du

matériel et du mobilier.

Adoptant les conclusions du rapport, le Conseil vote un crédit de
31.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice
1909.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Le 6 juillet 1908, M. Dehaudt, architecte à Lille, soumettait à l'Adminis¬
tration municipale un projet de transformation et de reconstruction de l'école

Paul Bert, rue du Long-Pot, à Fives-Lille.

Les devis s'élevaient à :

Transformation de l'école Fr. 97.775 31

Construction d'une salle de fêtes Fr. 36.944 46

T otal. . . . . . Fr. 134.719 77

Honoraires Fr. 6.733 98

Total général. . . . . . Fr. 141.453 75

Les dépenses devaient être prélevées sur les fonds de l'emprunt de 7.000.000
francs. Elles étaient de beaucoup supérieures aux prévisions de l'emprunt, li¬
mitées à 65.000 francs.

M. Dehaudt fut, par suite, invité à refaire un projet de transformation de
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l'école actuelle et de réfection des toitures et autres ouvrages existants et de
limiter la dépense au chiffre maximum de 65.000 francs.

Ce projet nous a été remis le 10 juillet courant.
Il est, en tout,'conforme aux dispositions du programme général que nous

avons adressé à l'architecte. Nous n'avons donc aucune observation à présen¬
ter. La dépense totale prévue au projet s'élève à 64.996 fr. 55, savoir :

Travaux de transformation de l'école Fr. 44.680 28
Restauration du bâtiment d'habitation et du pavillon de

droite Fr. 9.880 22
Total . Fr. 54.560 50

Somme à valoir pour imprévus Fr. 5.456 05

Estimation des travaux . .
. Fr. 60.016 55

Honoraires de l'architecte. . . .
Fr. 4.980 »

Nous devons signaler à l'Administration que M. Dehaudt réclame un chif¬
fre d'honoraires assez élevé, qui comprend, en dehors des honoraires à al¬
louer pour la construction nouvelle, les honoraires qui lui seraient dûs pour
étude du projet primitif et les frais de déplacement pour surveillance des tra¬
vaux. M. Dehaudt demande que ce chiffre soit invariable et ne subisse ni aug¬
mentation ni diminution.

Légalement, la Ville doit à l'architecte les honoraires sur les dépenses pré¬
vues des travaux exécutés, déduction faite du rabais, soit, en l'espèce, sur
60.016 fr. 55, sous réserve des déductions apportées à ce chiffre en cours d'exé¬
cution : 3.000 fr. 83.

En ce qui concerne les projets primitivement étudiés par M. Dei-iaudt, il
est de jurisprudence constante qu'un projet étudié à titre définitif, approuvé
par le Conseil municipal, et qui n'a pas été suivi d'exécution, doit donner lieu
à l'allocation d'honoraires pour les études, à raison de 1 fr. 50 %. Mais il est
bien entendu que les projets étudiés par les architectes peuvent, avant l'appro¬
bation, être l'objet de modifications imposées par l'Administration, qui a le
droit indiscutable d'examiner le projet, de le faire remanier, surtout quand
les dépenses paraissent inacceptables en raison des crédits ouverts qui ont été
portés à la connaissance de l'architecte.
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Dans l'espèce, M. Dehaudt a été informé qu'un crédit de 65.000 francs pou¬

vait être mis à sa disposition ; il devait donc étudier un projet en conséquence.
Il a présenté, au contraire, un devis de 134.000 francs, qui n'a pas pu être ac¬

cepté par l'Administration.
En raison de l'intérêt qui s'attache, pour la Ville, à ce qu'une surveillance

rigoureuse des travaux ait lieu, nous proposons de fondre l'indemnité deman¬
dée par M. Dehaudt dans les honoraires qui pourraient lui être alloués pour

études de premier projet, et de lui accorder, de ce chef, une indemnité glo¬
bale de 600 francs. Les honoraires seraient donc fixés à :

1° Sur le montant variable des travaux, à raison de 5 °/0. . Fr. 3.000 83
2° A titre d'allocation forfaitaire pour études du Ie'' projet

et surveillance plus étroite des travaux Fr. 600 »

Total Fr. 3.600 83

Les dépenses totales des travaux seraient ainsi fixées à :

Travaux Fr. 60.016 55

Honoraires Fr. 3.600 83

Total Fr. 63.617 38

Il y aurait intérêt à exécuter les travaux pendant les vacances scolaires,
c'est-à-dire pendant les mois d'août et septembre prochains. Il s'agit, en

effet, de travaux de transformation qui ne peuvent être exécutés qu'en l'ab¬
sence des élèves.

Nous vous proposons, en conséquence.

1° D'approuver le projet dressé par M. Dehaudt ;

2° De fixer à 3.600 fr. 83 le chiffre des honoraires à allouer à l'architecte,
à la condition toutefois que les devis ne seront pas dépassés.

M. Parmentier. — Je ne m'explique pas pourquoi on accorde à cet archi¬
tecte des honoraires supplémentaires pour l'étude d'un projet refusé. Le
Conseil municipal a limité la dépense des travaux à 65.000 francs. M. Dehaudt
a établi un devis s'élevant à une somme supérieure aux prévisions, je ne vois
pas pour quelles raisons il lui serait dû quelque chose.

M. le Maire. — Ce ne sont pas des honoraires supplémentaires que nous

accordons à M. Dehaudt. Nous les avons refusés pour des études faites sur

des devis exagérés, mais l'Administration municipale a estimé que l'exécu-



27 Juillet 1909
— 552 —

tion de travaux de réparation et de transformation nécessitera, pour l'archi¬
tecte, une surveillance plus active et plus fréquente que lorsqu'il s'agit de tra¬
vaux neufs, et c'est pourquoi elle a décidé de lui accorder une indemnité de
six cents francs.

M. Pajot. — Il serait préférable d'augmenter le taux de ses honoraires, car
les architectes pourraient avoir une tendance à fournir, dans l'avenir, des devis
dépassant les prévisions.

M. le Maire. — Je serais de votre avis, s'il s'agissait de travaux neufs ;
mais, dans l'espèce, il s'agit de réparations et de transformations qui néces¬
sitent une surveillance de tous les instants.

M. Parmentïer. —• L'architecte devait connaître les conditions imposées
par la Ville, lorsqu'il a accepté cette entreprise.

M. Laurenge. — La situation faite à M. Dehaudt n'est pas très bien éta¬
blie, car il prétend avoir reçu des instructions verbales de l'ancien Directeur
des Travaux municipaux, M. Bourdon, et ne pas les avoir bien comprises.

Quoi qu'il en soit, les travaux confiés à cet architecte ne sauraient être
assimilés à des travaux neufs et l'indemnité que nous nous proposons de lui
allouer n'a rien d'exagéré. Je ne suis pas de l'avis de M. Pajot, de lui fixer
des honoraires plus élevés, car ce serait créer un précédent fâcheux pour la
Ville.

M. Parmentïer. — La Ville a-t-elle déjà accordé des honoraires s'élevant
à 6 ou 7 %.

M. Laurenge. — Oui, dans certains cas, les honoraires se sont élevés à
10 %.

M. Parmentïer. — Je pensais qu'on ne tenait aucun compte des chiffres
fixés par le Conseil municipal ; c'est pourquoi je me suis permis de présenter
des observations sur cette affaire.

M. Gronier. — Je crois que l'Administration municipale va créer un pré¬
cédent fâcheux, car les architectes qui ont fait des projets inacceptés vont
réclamer des honoraires.

M. le Maire. — Il ne s'agit pas d'honoraires, mais d'une indemnité pour
surveillance supplémentaire.

M. Gronier. — Acoepteriez-vous de donner des honoraires à l'architecte
qui a préparé un projet d'installation de docks et magasins généraux à
Lille ?
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M. le Maire. — Oui, si l'étude a été demandée par la Ville.

M. Laurenge. — Il a été spécifié qu'aucune somme ne serait due par l'ar¬

chitecte, dans le cas où le projet n'aurait aucune suite.

M Gronier. —Je préférerais un taux d'honoraires plus élevé qu'une indem¬
nité.

M. Lïégeo'ïs-Six. — A mon avis ,1a proposition de l'Administration muni¬

cipale aura pour conséquence de prévenir les architectes qu'ils ne doivent pas
dépasser les prévisions.

Sous le bénéfice de ces observations, le rapport de M. le Maire
est adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par arrêtés préfectoraux en date des 4 et 7 décembre 1907 et du 7 mars 1908,
M. et Mme Leclercq-Allym, M. et Mm0 Laurent-Allyn et M. et Mmo Sétan-

Leclercq ont été autorisés à construire des bâtiments le long de la rue de
Bavai (chemin d'intérêt commun n° 146) et ont, par suite, abandonné à la
voie publique les parcelles suivantes :

M. et Mme Leclercq, 5 mètres carrés, pour le prix de . . . Fr. 45 »

M. et Mme'Laurent, 5 mètres carrés, pour le prix de. ... Fr. 45 »

M. et Mme Sétan, 18 mètres carrés 60, pour le prix de. . . Fr. 167 40
soit à raison de 9 francs le mètre carré.

Ces prix représentant bien la valeur du terrain dans cette partie de la
Ville, nous vous prions de nous autoriser à passer acte de ces ventes et de
décider que la dépense sera prélevée sur le crédit des chemins vicinaux.

Nous vous prions, en outre, de nous dispenser d'accomplir les formalités
de purge conformément au Se paragraphe de l'article 19 de la loi du 3 mai

1841 le prix de ces acquisitions ne dépassant pas 500 francs.

Adopté.

638
Achat de terrain

Rue de Bavai



Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

MM. Delpierre, Delay et Cie, déclarés adjudicataires d'un terrain situé
en bordure du nouveau Boulevard, le 28 juin dernier, désirent acquérir,
moyennant le prix de 420 francs le mètre carré, une surface supplémentaire
de terrain de 1 mètre de largeur de façade sur toute la profondeur du terrain.
Ils offrent le prix de 500 francs le mètre carré pour cette parcelle de 8 m. 35.

Cette offre étant acceptable, nous vous proposons de vouloir bien consentir
la vente à l'amiable, au profit des demandeurs, de la parcelle en question.

Adopté.

M. Gronier. — Je crois que la publicité est insuffisante. En effet, derniè¬
rement, un amateur de terrain est venu offrir 5 ou 6.000 francs de plus que
le chiffre fixé par le Conseil municipal. Si des annonces paraissaient, en

temps opportun, dans les journaux locaux, je suis sûr que les offres seraient
plus avantageuses pour la Ville.

M. Laurenge. —• La publicité a été faite non seulement par voie d'affi¬
ches, mais dans tous les journaux de Lille. Toutefois, je prends note de
votre désir et vous pouvez être certain que l'Administration municipale tien¬
dra la main à ce que la publicité soit faite dans la plus large mesure pos¬
sible.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

q40 M. Engels, demeurant rue de Lens, 18, à Lille, demande l'autorisation
Avenue St-Maur d'abattrie un arbre dans l'avenue Saint-Maur, classée comme chemin d'inté¬

rêt commun n° 21. Cet arbre gêne l'établissement d'une construction que leAbatage
d'un arbre pétitionnaire doit ériger en cet endroit.

639
Vente de terrain

Nouveau

Boulevard
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M. EngelS offre une somme de dix francs représentant bien la valeur de
l'arbre.

Nous vous demandons d'accueillir favorablement la demande de M. En¬
gels et d'admettre en recettes la somme de 10 francs.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Salvador, demeurant avenue du Général-Béziat, à Lambersart, de- 641
mande à construire un groupe de six maisons dans le fond d'une propriété Autorisation

de bâtirqu'il possède rue Balzac, n° 77.
_

Ce groupe de maisons aurait accès sur la voie publique par un passage Bue Balzac
d'une largeur de 2 m. 60, inférieure à celle de 4 mètres prévue par l'article
953 du Code des; arrêtés municipaux.

Cette autorisation devrait donc être refusée ; mais, il y a, ici, une situation
acquise : M. Salvador a déjà construit, dans cette cour, un groupe de maisons
et la construction qu'il propose de faire, en ce moment, vient compléter celle
qui existe maintenant.

Nous vous proposons donc, exceptionnellement, d'accorder l'autorisation
sollicitée par M. Salvador.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs.

Par délibération du Conseil municipal, en date du 4 mars 1904, M. Des-
moutiez, occupant l'immeuble sis à l'angle de la rue du Palais-Rihour et du
Contour de l'Hôtel-de-Ville, a obtenu l'autorisation, moyennant le paiement
d'une redevance annuelle de 10 francs, de pratiquer une ouverture dans le
mur mitoyen qui borde le contour de l'Hôtel-de-Ville.

642

Emprise

Contour
de l'Hôtel-de-Ville

Suppression



Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Dans sa séance du 31 juillet 1908, le Conseil municipal autorisait M. Fleu-
ry à poser deux enseignes, en saillie extra-réglementaire, contre la façade
de la maison qu'il occupait alors, rue Saint-Etienne, 35, moyennant une rede¬
vance annuelle de 21 fr. 75.

M. Fleury, dont le domicile actuel est inconnu, nous a fait connaître que,

par suite de mauvaise réussite dans ses affaires, il se trouve dans l'impossi¬
bilité de s'acquitter et demande à être exonéré de cette redevance.

Les enseignes étant supprimées, nous vous proposons d'admettre cette
créance en non-valeur pour l'année 1909 et de rayer du tableau des redevances
annuelles celle de 21 fr. 75 afférente à l'emprise faite sur la voie publique par

M. Fleury.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par délibération en date du 31 juillet 1908, le Conseil municipal autorisait

27 Juillet 1909

643

Emprise

Suppression

Rue St-Étienne, 35

644

Emprise

Suppression

Rue Colson, 13

Dans votre séance du 5 mars dernier, vous avez autorisé la vente à MM.
Droulers et fils, propriétaires de l'immeuble occupé par M. Desmoutiez, de
la mitoyenneté du mur bordant le contour de l'Hôtel-de-Ville, moyennant le
paiement d'une somme de 500 fr. 33. Du fait de cette vente, MM. Droulers
et Fils, propriétaires du mur, ne doivent plus payer la redevance sus-visée
pour l'ouverture que M. Desmoutiez avait demandé l'autorisation d'y prati¬
quer.

Nous vous prions, en conséquence, de rayer du tableau des redevances an¬

nuelles, à partir du 1er janvier 1910, celle de 10 francs que payait M. Desmou¬
tiez.

Adopté.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Suivant délibération du Conseil municipal, en date du 25 octobre 1907, 645
M. Lamacq était autorisé à placer un tableau hors saillie sur la façade de l'im- Emp> ise
meuble portant le n° 37 de la rue des Arts, moyennant le paiement d'une Rue de laMonnaie,
redevance annuelle de 9 francs. ~l

M. Lamacq, qui a transféré sies magasins rue de la Monnaie, 21, a fait po-
1 TUvlSf67 0

ser également sur la façade de son immeuble, et dans les mêmes conditions, —

le tableau qui existait rue des Arts, 37.
Nous vous demandons de vouloir bien autoriser ce transfert et de faire rec¬

tifier, en conséquence, le tableau des redevances annuelles.
V

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Suivant délibération du Conseil municipal, en date du 25 octobre 1907, 646
M. Maxim Schmidt-Destriez a été autorisé, moyennant le payement d'une
redevance annuelle de 11 francs, à placer un tableau hors saillie sur la façade Ruade Puéhla, 38
de l'immeuble situé boulevard de la Liberté, 71. -

Transfert

Adopté.
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M. Promont à établir sur le trottoir de son immeuble, rue Golson, 13, une em¬

prise pour jet de charbon, moyennant le paiement d'une redevance annuelle
de 15 francs.

Ainsi que le Service des droits de; voirie l'a constaté, cette emprise était
supprimée le 9 décembre 1908.

Dans ces conditions, nous vous proposons d'admettre en non-valeur la re¬

devance de 15 francs réclamée pour l'année 1909 et de la supprimer du tableau
des redevances annuelles, à dater du 1er janvier 1910.
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M. Maxim Schmidt-Destriez nous informe que ce tableau a été enlevé et

posé, dans les mêmes conditions, sur la façade du n° 38 de la rue de Puébla.
Nous vous demandons de vouloir bien autoriser ce transfert et de faire rec¬

tifier, sur le tableau des redevances annuelles, l'indication de l'emplacement
de l'emprise sus-visée, la redevance à payer restant la même.

Adopté.

647

Emprises

Rue de Douai, 94
et

quai Vaubah, 51

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

MM. Courtaud, Garnier, Gil et Cie, rue de Douai, 94, demandent à poser

une gargouille en fonte dans le fil d'eau face à la porte de leur usine.
D'autre part, la Compagnie de Vichy demande également l'autorisation

de poser une gargouille en fonte dans le fil d'eau face à son entrepôt, quai
Vauban, 51, à Lille.

Semblables autorisations ont été accordées antérieurement à divers péti¬

tionnaires, moyennant le payement d'une redevance annuelle de 5 francs.
Nous vous demandons d'accueillir favorablement ces demandes et de fixer

à 5 francs la redevance annuelle à payer par MM. Courtaud, Garnier, Gil et
Cie, et par la CIe de Vichy.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

648

Canal de la Deûle

Ouvrages
entretenus

Frais communs

Par arrêté en date du 24 juin 1909, M. le Préfet du Nord a fixé à la somme
de 1501 fr. 34 le montant de la part contributive de la Ville de Lille dans les
dépenses faites, en 1908, pour l'entretien, à frais communs avec l'État, des
ouvrages situés le long du canal de la Deûle.

Nous vous prions de voter un crédit de pareille importance, à prélever sur
les ressources disponibles de l'Exercice 1909.
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Le Conseil adople les conclusions du rapport et vole un crédit de
150 fr. 34, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Dans votre séance du 6 juillet 1909, vous avez décidé le classement de la
rue des Bois-Blancs, à la demande des riverains, qui s'offraient à participer
dans les dépenses occasionnées par les travaux de voirie.
La rue des Bois-Blancs étant classée dans les lre et 2e zones de servitudes

militaires, le Service du Génie demande, avant de donner l'autorisation de
construire l'aqueduc, la signature d'une soumission de précarité dont la clause
principale est l'engagement de démolir l'aqueduc projeté et rétablir l'état pri¬
mitif des lieux, aux frais de la Ville de Lille et sans aucune indemnité, à la
première réquisition de l'autorité militaire, dans le cas où la place, déclarée
en état de guerre, serait menacée d'hostilités.
Nous vous prions de nous autoriser à souscrire cet engagement.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

649

Aqueduc

R. des Bois Blancs

Soumission

de précariié

Messieurs,

Pour répondre à un vœu émis par le Conseil, nous avons fait dresser un

projet d'établissement de passage, sur la place Sébastopol, entre la façade du
Théâtre et la rue des Postes.

Ce passage serait exécuté en petits pavés retaillés, jointoyés au mortier de
ciment.

Ce travail simple et robuste, donnerait satisfaction aux desiderata du pu¬

blic. La dépense est évaluée à 1.300 francs.
Nous vous prions d'autoriser l'exécution de ce travail et de décider que la

dépense sera prélevée sur le crédit affecté à l'entretien dès chaussées pavées.

650

Construction
de trottoir

Place Sébastopol
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Refuges

Grande Place

Vœu

Les travaux seront exécutés par l'entrepreneur d'entretien, aux conditions de
son marché et du cahier des charges approuvé, à la date du 5 novembre 1906,
par M. lie Préfet du Nord.

M. Grenier, — Pourquoi M. l'Adjoint aux Travaux n'a-t-il pas encore

proposé la somme nécessaire pour la construction d'un trottoir reliant les re¬

fuges du kiosque de tramways et de la colonne de la Grande-Place ? Cette trans¬
formation est sûrement plus utile que celle qui nous est proposée pour la place
Sébastopol, en raison du mouvement considérable qui se produit sur la Gran-
de-Plaçe.

M, le Maire. — Je crois, au contraire, que le passage de la place Sébas¬
topol sera très apprécié du public.

M. Laurenge. — Je ferai remarquer à notre collègue M. Gronier que la
dépense nécessitée par l'établissement d'un passage sur la place Sébastopol
sera prélevée sur les crédits ouverts au Budget pour les travaux municipaux.
En ce qui concerne le nefuge à établir sur la Grande-Place, le Conseil muni¬
cipal sera appelé à voter un crédit pour la dépense, qui s'élèvera à 4.000 ou

4.500 francs.

M. Gronier, — Il ne s'agit cependant pas-d'un pavage en or...

■ M. Laurenge. — Le projet vous sera soumis, vous pourrez l'examiner à
votre aise.

M. Gronier. — On pourrait profiter des vacances pour exécuter ces tra¬
vaux sur la Grande-Place.

M. Laurenge. — Nous sommes obligés de sérier les demandes de travaux
et de faire venir chaque chose en son temps.

M. Coutel. — Est-ce par mesure d'économie que le trottoir du Jardin Vau-
ban a été fait en petits pavés ?

M. Laurenge. — Non, c'est parce que nous possédion-s la matière pre¬
mière.

M. Gronier. — La dépense prévue pour le refuge de la Grande-Place
me paraissant élevée, je demande à étudier le projet.

M. Laurenge. — Dans quelques jours, la Commission des Travaux sera

convoquée à cet effet.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

La partie de la mairie de Pives occupée par la cantine scolaire est actuelle¬
ment libre, les installations ayant été transportées provisoirement dans les
magasins de la Ville.

11 est donc possible de procéder à sa démolition et de réunir à la voie publi¬

que une partie des terrains disponibles et de remplir ainsi les engagements
pris par la Ville envers la Compagnie des Tramways de Lille à Leers, par la
convention du 16 mars 1908.

M. Loubet, entrepreneur de démolition de bâtiments, le seul qui nous ait

présenté une offre, s'engage à'procéder à cette démolition, moyennant la
somme de Fr. 180 »

Nous vous proposons d'accepter cette offre.

D'autre part, nous avons cédé les quantités suivantes de
vieux pavés, à raison de 60 francs le mille :

M. Honoré Gaullet, rue de Lille. 16, à Marcq-en-Barœul :

1.000 vieux pavés Fr. 60 »

M. Mulliez, demeurant rue Nationale, 123, à Marcq-en-
Barœul : 2.000 vieux pavés Fr. 120 »

M. Lepez, demeurant rue Jacquemars-Giélée, 131, à Lille :

15.000 vieux pavés Fr. 900 »

Nous vous prions d'admettre en recettes la somme de douze
cent soixante francs Fr. 1.260 »

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

651

Vente de vieux

matériaux

Messieurs,

Par testament olographe en date du 15 août 1908, M. Tisserand, en son vi¬
vant rentier, demeurant rue de Lens, 52, a légué à la Ville 36 volumes d'œu-
vres diverses, prisés 82 francs.

652

Bibliothèque

Legs Tisserand
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Nous vous prions d'accepter ce legs, les frais devant être supportés par le
légataire universel de M. Tisserand.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

053 Nous déposons sur le bureau du Conseil les propositions relatives à l'allo-
Enseignement cation des bourses et subsides pour l'année scolaire 1909-1910.

„ Nous vous prions; de vouloir bien renvoyer ces dossiers à l'examen de laBourses 1 J

et subsides Commission de l'Instruction publique.
1909 - 1910

— Renvoyé à la Commission de l'Instruction publique.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

654

Bureau

de Bienfaisance

Budget supplé¬
mentaire de 1909

Excédent de recettes .... Fr. 1.909 01

Nous vous prions de renvoyer ce document à l'examen de la Commission
d'Assistance.

La Commission administrative du Bureau de Bienfaisance nous a adressé

son Budget supplémentaire pour l'Exercice 1909.
Cie Budget s'établit comme suit :

Recettes Fr. 431.475 73

Dépenses Fr. 433.336 72

Renvoyé à la Commission d'Assistance.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs.

Par délibération en date du 2 juillet 1909, la Commission administrative
du Bureau de Bienfaisance sollicite l'autorisation d'échanger :

1° Une parcelle de terrain d'une contenance d'un are, à prendre dans une

parcelle sise à Hellemmes, lieu dit : « Sentier de Lille à Lezennes » et reprise
au cadastre sous le n° 1783, section unique ;

2° Une parcelle d'une contenance de 2 ares 77 centiares, à prendre dans une

parcelle sise également à Hellemmes, lieu dit : « l'Epine » et reprise au ca¬

dastre sous le n° 1769, section unique, contre une parcelle de terre d'une con¬

tenance de 4 ares 77 centiares (soit 1 are en plus), à prendre dans une parcelle
sise à Hellemmes et reprise au cadastre sous les n°" 1781 et 1782, section uni¬

que, et appartenant à la Compagnie du Chemin de fer du Nord.
Cette opération étant avantageuse pour le patrimoine des pauvres, nous

vous proposons d'émettre un avis favorable.

Avis favorable.

6 54 1
Bureau

de Bienfaisance

Échange de
terrain

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Les Receveurs d'Octroi sont astreints à l'obligation de verser un caution- 655
nement et se trouvent, de ce fait, parfois, dans la nécssité de trouver des prê- Octroi
teurs dont les prétentions sont excessives. Cautionnement

Pour remédier à semblable état de choses, les Receveurs d'Octroi sollici- des Receveurs
tent l'avantage d'être autorisés par le Ministère des Finances à participer à
1' « Association française du Cautionnement mutuel ».

La demande des Receveurs d'Octroi nous paraît suffisamment justifiée

pour que nous vous demandions de formuler un vœu sollicitant des pouvoirs
publics, pour ces intéressants fonctionnaires, l'autorisation de participer au

groupement du « Cautionnement mutuel ».

Adopté.

Vœu
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Plusieurs demandes de secours nous ont été adressées par M. le Comman-
Sapeurs-Pompiers dant des Sapeurs-Pompiers, en faveur :

Caisse de secours Du caporal Dhorne, Emile, de la 2e Compagnie. Incapacité de travail :
—

cinq jfrurs ;

Du 1er servant Hego, Jean-Baptiste, de la 2e Compagnie. Incapacité de tra¬
vail : trente jours.

Ces deux sapeurs ont été blessés au cours de l'incendie du 6 juillet dernier.
Des certificats médicaux, dûment établis, constatent les blessures de ces

hommes, qui ont droit, conformément à l'article 146 du règlement, à une in¬
demnité de 4 francs par jour.

Dhorne, Emile, cinq jours.à 4 francs Fr. 20 »

Hego, Jean-Baptiste, trente jours à 4 francs . . . Fr. 120 »

Nous vous proposons de prélever ces indemnités sur les fonds de la Caisse
de secours du Bataillon.

Nous vous proposons également d'allouer, à titre exceptionnel, un secours
de 100 francs à Mme Mas, veuve d'un sapeur-pompier décédé après 25 ans de
service, qui a à sa charge quatre enfants, secours à prélever sur les fonds de la
même caisse.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

657 Le chauffage des serres du Jardin Botanique ne fonctionne plus que d'uneServices façon incomplète et d'importants travaux sont nécessaires pour assurer le ser-municipaux
_ vice pendant la prochaine saison d'hiver.

Marchés
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Il y a lieu, en effet, de procéder au remplacement de deux chaudières, celle
de la serre à multiplication et celle de la grande serre tempérée, les appareils
actuels étant dans l'impossibilité de fonctionner.

La plupart des tuyaux de raccordement des cours des serres avec les chau¬

dières, situés en caniveau, sont consommés et doivent être également rempla¬
cés. II y a donc tout intérêt à profiter de cette situation pour réunir les deux
chaudières nouvelles à une troisième actuellement en service, de façon à cons¬

tituer une batterie unique pour tout le service ; les chaudières, comme la dis¬
tribution de chacune des serres, pouvant être isolées par un système de van¬

nes étanches, le chauffage, en cas d'accident à l'un des appareils, est toujours
assuré par deux autres. De plus, ce dispositif réalise une économie notable de
combustible.

D'un autre côté, les cours de tuyaux, dans les serres, nécessitent une révi¬
sion et ont besoin d'un nettoyage intérieur complet pour les débarrasser du
dépôt vaseux qui les obstrue en partie.

Enfin, les cheminées sont effondrées et doivent être remplacées.

En présence de cette situation, nous avons fait part de nos vues à notre cons¬

tructeur habituel, M. Roudier, 3, rue de Valenciennes, à Paris, spécialiste
dans le chauffage des serres, et lui avons demandé d'établir un projet de dis¬
positif dans le sens indiqué plus haut, ainsi que le devis de la dépense qu'oc-
sasionnerait son exécution à forfait, toutes fournitures et pose comprises.

Le devis établi par M. Roudier, s'élevant à la somme de 7.965 francs, est
de nature à nous donner satisfaction.

Nous le soumettons à votre approbation et vous proposons de passer un

marché de gré à gré avec M. Roudier.

Il importe que: l'ordre d'exécution puisse être donné sans retard, la fabri¬
cation des chaudières nouvelles et des pièces spéciales de raccordement de¬
mandant un certain temps, ainsi que le montage, et le chauffage devant être
en état de fonctionner pour le 1er octobre prochain.

Pour couvrir cette dépense, nous vous prions de voter un crédit de 7.965

francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
7.965 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.
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Rapport de M. le Maire

Messieurs,

658

Services

municipaux

Secours

Mme Bourdon, veuve de l'ancien Directeur des Travaux municipaux, se

trouve, par suite de la disparition de son mari, dans une situation précaire.
Nous vous prions de lui allouer, en reconnaissance des services rendus par

son mari à la Ville, un secours exceptionnel de 1.000 francs, à prélever sur

l'article 15 du Budget des dépenses de 1909.

M. Vancassel, agent de police, s'est trouvé contraint, par son état de santé,
à donner sa démission ; le médecin l'a reconnu incapable de tout travail.

Nous vous prions de lui accorder, conformément à l'usage, le rembourse¬
ment d'environ la moitié des sommes qu'il a versées à la Caisse des Retraites,
soit : 170 francs, à prélever sur l'article 15 du Budget des Dépenses de 1909.

Adopté.

M. Liégeoïs-Six. — Je prie le Conseil municipal de vouloir bien voter une
somme de cent francs en faveur du sapeur-pompier Hégo blessé au cours du
récent incendie de la rue d'Artois. Ce secours ne peut être prélevé sur la Caisse
du Bataillon, qui ne prévoit, réglementairement, qu'une indemnité de quatre,
francs par jour, en cas de maladie ou de blessures dans le service.

M. le Maire. — Je crois que le Conseil municipal sera unanime à voter
cette somme en faveur de cette victime du devoir. Le sapeur-pompierHégo,
dont l'état a inspiré de sérieuses inquiétudes, a risqué sa vie en accomplissant
son service. M. le Préfet du Nord a bien voulu, sur ma demande, lui faire dé¬
cerner par le Gouvernement une médaille d'honneur de vermeil qui perpé¬
tuera dans sa famille le souvenir de sa courageuse conduite, mais j'estime que

le Conseil municipal doit lui donner, de son côté, un témoignage particulier
d'estime en lui votant la somme qui est demandée en sa faveur.

Le Conseil municipal vole, à l'unanimité, une somme de 100 francs,
à prélever sur la Caisse de secours du Bataillon
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

L'Administration municipale vient die décider la municipalisation du per¬

sonnel de la Recette. Les employés de ce Service ont donc été autorisés à ver¬

ser à la Caisse des Retraites et, pour certains d'entre eux, cette décision a eu

un effet rétroactif leur permettant de verser à compter de l'année 1899.

M. Gilquin, Chef de Bureau au Service des Finances, depuis 1905, ancien
fondé de pouvoirs du Receveur municipal, demande à bénéficier de la même
faveur.

Le Règlement de la Caisse des Retraites permet le rappel, à la condition
qu'il soit demandé dans les six mois de la nomination ; mais M. Gilquin n'a pu

profiter de cette disposition, les employés de la Recette n'étant pas, à l'époque
de sa nomination, considérés comme employés municipaux.

En présence de cette situation exceptionnelle, nous vous prions d'autoriser
M. Gilquin à verser à la Caisse des Retraites des Services municipaux les rete¬
nues sur le traitement qui lui a été servi, en qualité de fondé de pouvoirs du
Receveur municipal de Lille, à compter du 1er janvier 1902 jusqu'au 30 sep¬

tembre 1905.

M, Parmentier. — Cette question ne présentant pas un caractère d'ur¬

gence absolue, je vous prie de vouloir bien la renvoyer à la Commission des
Finances, qui aura également à examiner d'autres demandes qui se sont pro¬
duites dans le personnel de la Mairie et qui me paraissent très intéressantes.

Renvoyé à la Commission des Finances.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M6 Navarre, notaire à Lille, avait été chargé de procéder à l'adjudication 663
d'un immeuble sis à Lille, rue des Fleurs, n° 4, dont le fonds est complètement Ac,iat d immeuble

Rue des Fleurs

659

Services

municipaux

Caisse

des Retraites

Versements

arriérés
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fraippé par l'arrêté préfectoral du 1er février 1907, qui a homologué l'alignement
de ladite rue.

Nous avons immédiatement pris nos dispositions pour acquérir aimable¬
ment cette propriété et nous nous sommes mis d'accord avec M. Delannoy,
propriétaire, pour que la vente de cet immeuble nous soit consentie moyennant
un prix de 13.600 francs, ce qui fait ressortir le prix du mètre carré bâti à 400
francs environ.

Les frais de publicité seraient supportés par le vendeur.
Cette opération étant avantageuse pour la Ville, nous vous prions de nous

autoriser à passer le contrat nécessaire pour sa réalisation et de voter, pour le
payement du prix, un crédit de 13.600 francs, à prélever sur les ressources

disponibles de l'Exercice 1909.

Les1 frais incombant à la Ville seraient prélevés sur le crédit D. O. 34 (Frais
de Contentieux, d'actes et de procédure).

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapporl, vote un crédit de
13.600 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice'1909.

664
Fixation

des alignements

Rue Abélard

Avis sur enquête

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par arrêté en date du 16 juin 1909, M. le Préfet a soumis à une enquête
réglementaire de quinze jours le projet de redressement et de fixation des ali¬
gnements du chemin vicinal ordinaire n° 30, dit rue d'Abélard.

Cette enquête est terminée depuis le 18 juillet et aucune réclamation n'a été
faite en cours de cette enquête.

Nous vous demandons de vouloir bien donner un avis favorable au projet
sus-visé.

Adopté.

M. Baudon, 2mc Adjoint, remplace M. le Maire, au fauleuil de la
présidence.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par délibération du 16 octobre 1906, le Conseil municipal autorisait M. Lis
à poser un tableau hors saillie sur la façade de son immeuble, rue du Curé-
Saint-Etienne, 2, moyennant le payement d'une redevance annuelle de 7 francs.

M. Lis ayant fait enlever ce tableau, nous vous proposons de faire rayer

cette redevance, à dater du 1er janvier 1910.

Adopté.

665

Emprise

Rue du

Curé-St-Étienne, 2

Supression

La première partie du catalogue de la Bibliothèque de prêt de l'Hôtel-de-
Ville (Littérature moderne) se trouve, en ce moment, épuisée. Il y a lieu d'en
faire paraître, le plus tôt possible, une nouvelle édition. Le manuscrit en est
prêt et peut être livré à l'impression.

Les frais d'impression peuvent être évalués, d'après un devis ci-joint, à
424 francs pour 2.000 exemplaires, à 600 pour 3.000. Dans le premier cas, le
prix de vente de l'exemplaire devrait être fixé à 0,25 et le stock d'exemplaires
durerait environ (d'après les précédents) 2 ans et 3 mois. Dans le second cas,

l'exemplaire pourrait être vendu 0,20 et il n'y aurait à refaire une nouvelle
édition que dans 3 ans et 4 mois environ.

Le tirage à 3.000 exemplaires paraît préférable : il en résultera une écono¬
mie de travail pour la bibliothèque, une économie d'argent pour les lecteurs.

Dans ces conditions, nous vous prions d'autoriser le tirage à 3.000 exem¬

plaires et de décider que la somme de 600 francs sera imputée sur le crédit des

dépenses imprévues, le produit de la vente des catalogues rentrant dans la
recette générale du Budget.

Adopté.-

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

666

Bibliothèque
du prêt

Catalogue
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Rapport de M, le Maire.

667

Règlement
de mitoyenneté

Rue des Sarrazins

Messieurs,

Lors de la construction de l'établissement de bains populaires, rue des Sar¬
razins, la Ville s'est servie du mur mitoyen séparant sa propriété de celle de
M. Hilderson demeurant rue des Sarrazins, 37, à Lille.

Le montant de cette mitoyenneté s'élève à la somme de 769 fr. 46.
Nous vous demandons de vouloir bien faire homologuer les métrés de cette

mitoyenneté et nous faire ouvrir, pour le règlement de ce compte, un crédit de
769 fr. 46 sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Le Conseil adopte les conclusions du rapport et vote un crédit de
769 fr. 46, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1909.

Rapport de M. le Maire,

Messieurs,

668

Incendie des Docks

Autorisation

d'Ester

Le sinistre survenu aux Docks et Magasins Généraux a amené la destruc¬
tion totale des sucres que la Ville y avait déposés, par suite de l'encombrement
de la Halle aux sucres.

Ces marchandises étaient assurées par MM. Lebecq et Cie, qui se faisaient
rembourser les primes par la Ville.

La disparition totale des sucres et la facilité avec laquelle le montant du
préjudice pouvait être calculé par la comparaison des livres des Docks de ceux

de notre Entrepôt, ainsi que de ceux des Contributions indirectes, faisaient
prévoir un règlement rapide des indemnités. Il n'en est pas ainsi, et la Ville
a été mise en demeure, par certains entrepositaires de réparer le préjudice

qui leur est causé.
En présence de la lenteur apportée dans le règlement de cette affaire, nous

vous prions de nous autoriser à ester en justice, devant toute juridiction com¬

pétente, contre MM. Lebecq et Cie ; de nous autoriser également à prendre tou¬
tes mesures utiles à la sauvegarde des intérêts de la Ville et à défendre aux

actions qui pourraient nous être intentées par les propriétaires des marchan¬
dises sinistrées.

Adopté.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Conformément à la loi du 14 juillet 1905, relative à l'assistance aux Vieil¬
lards, Infirmes et Incurables, nous-avons l'honneur de soumettre à votre examen,
avec les dossiers, une liste complémentaire comprenant 32 personnes qui solli¬
citent leur hospitalisation et 87 qui sollicitent l'assistance à domicile.

Hospitalisation

Darragnes* François.— Debruyne, Aloïse.— Radoux, Charles. — Sergeant,
Louis. — Spiers, Désiré. — Versteghem, Gustave. — Cabaret, Félix. —

Hamers, Polydore. — Hovines, Jules. — Vandenberghe, Jean. — Waniart,
Charles. — Derache, Joseph. — Dumortier, Alphonse. — Duriez, Jules. —
Grimonprez, Alfred, — Hurseau, Ernest. — Pondonson, Désiré. — Veuve

Duchaussoy-Waeles, Florine. — Veuve Renard-Aberli, Clémence. — Des-

rumaux, Justine. — Veuve Genevey-Dorlencourt, Marie. — Veuve Laisne-

Muguet, Catherine. — Caulier, Hortense. — Cogez, Jeanne. — Deschamps,
Marie. — Fiévez, Léonie. — Veuve Labbe-Longhaye, Emilie. — Pasbecq,
Rerthe. — Vandewœstine, Julie. — Desmons, François. — Pinart, Émile. —

Gay, Adélaïde. — Erant, Victor.— Meugin, Charles. — Pluquin, Henri.—
'

_ ' |
Vermeulen, Alfred.

Assistance à domicile.

Barrois, Alfred. — Baston, veuve Vansele, M.-T. — Callard, Honoré. —

Claire, Pierre. — Cornil, J.-B. — Cuveele, Ferdinand. — Dardenne, veuve

Derix, Aug. — Dejonghe, François. — Delplace, veuve Delaval, Eug. —

Delobel, veuve Stiernon, Appoline. — Denneulin, Jean-Louis. — Denneulin,
femme Flament, Louise. — Derycke, Adolphe. — Descarpentries, Théodore.
— Desgendre, veuve Couteau, Sidonie. — Dewitte, femme Maes, M.-L. —

Dronsant, Louis. — Dubois, veuve Henry, Marie. — Ducatez, Edouard. —

Gammelin, femme Ducloy, Claudine. — Heurté, veuve Leroy, Marie. —

Manche, J.-B. —Maréchal, Henri. — Maréchal, femme Rohart, Augustin. —
Mignon, Louis.—Mourilex, Henri. — Normand, J.-B. —Planquelle, Adolphe.
— Planquelle, femme Wattrelos, Adèle. — Rachez, Henri. — Roch, Yeuve

6' 60
Assistance aux

vieillards,infirme
et incurables

Admissions

-
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Maes, Émélie. — Saint-Légère, Pierre. —Van Canegem, J.-B. — Versciiaeve,
Léonard. — Wacrenier, César. — Wacrenier, femme Guilbert, Hortense. —
Watel, Constant. — Wibaux, veuve Pigavet, Zulma. - Barré, Eugène. —
Béhin, Emile. — Beuquenne, veuve Leclercq, J. — Castel, Auguste. —

Delgart, femme Van Cleven. — Delfly, veuve Pouchelle, — A. Dupuys,
Aloïse. — Duriez, Jules. — Fera, veuve Denuwelaere, Zélie. — Florence,
Louis-Philippe. — Fontaine, Jean. — Genevriez, veuve Duriez. — A. Guilbert,
Joseph-Louis. —Mulliez, J.-B. — Picavet, femme Cornil, Adèle. — Planquart,
Jules. — Vaincourt, Charles.— Vanbruggi-ie, Auguste. — Versci-iaeten, femme
Snappe, E. — Bailliez, femme Chef, Hélène. — Bernard, Charles-Louis. —

Bonnier, femme Liébart, Amélie. — Boucher, Louis. — Bouteman, Aimé. —
Collet, Zélie. — Dhélin, Arthur. — Delplanquè, Arthur. — Delrue, veuve
La Traon, Marie. — Droulet, Désiré. — Fleury, Edouard. — Garcette, veuve
Lavie, Louise. — Gilles, Élise. — Greniers, veuve Pierre, Pauline. —

Henniart, Florimond. — Hillier, Arthur. — Hugot, Charles. — Lecesnes,
Auguste. — Merlin, Édouard. — Monté, femme Vanostal, Henriette.— Natier,
Cyrille. — Peeters, Angèle. — Prévost, Paul. — Renard, femme Fouret,
Eugénie. — Sanborg, Auguste. — Sgiiepens, Arthur. — Swartmans, François.
— Vyt, Georges. — Vandaele, Gaston. — Wardavoir, Victoria. — Dupon,
femme Hoornaert, Romanie.

Nous vous prions de vouloir bien approuver cette liste établie par le Bureau
d'Assistance et décider que les admissions prononcées produiront leur effet à
compter du 1er août.

Adopté.
Pour extrait conforme :

Le Maire de Lille,

L. CREPY, Adjoint.

Fermeture
des pharmacies

Vœu

M. Remy. — Par suite du repos hebdomadaire, un grand nombre de phar¬
macies sont fermées le dimanche et le public éprouve, de ce fait, les plus gran¬
des difficultés pour se procurer des médicaments. Ne pourrait-on pas annon¬
cer, tous les dimanches, matin, soit par affiches ou par la voie des journaux,
quels sont les pharmaciens de service dans notre ville ?

M. Binauld. — Unie délégation des pharmaciens a fait, dans ce sens, une
démarche dans les différents journaux de la localité, mais l'accueil qui lui a
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été réservé a été plutôt froid. Je veux bien, si vous le désirez, essayer de re¬

prendre des pourparlers à ce sujet.

M. Remy. — Je ne demande pas mieux, car ce serait rendre un réel ser¬
vice à la population lilloise.

M. Liégeois-Six. — Les pharmaciens indiquent déjà, par une pancarte sus¬

pendue à la vitrine de leurs établissements, les endroits où le public peut se
faire délivrer des médicaments, le dimanche.

M. Léon Gobert. — Ce serait plus pratique de déposer une liste des phar¬
macies ouvertes dans les Commissariats de Police, que de faire des annonces

dans les journaux.

M. Liégeois-Six. — L'apposition d'une pancarte sur chaque pharmacie est
beaucoup plus simple.

M. Binauld. — J'examinerai la question avec le désir de vous donner sa¬

tisfaction.

M. Parmentier. •— J'ai reçu une pétition des habitants de l'ancienne cour

Muhaut demandant une nouvelle dénomination pour cette voie publique qui
.est devenue une rue. Les commerçants se plaignent, notamment, que lors¬
qu'ils donnent pour adresse « rue Muhaut », personne ne peut les trouver,
à cause de l'ancienne dénomination.

M. Baudon, Président. — L'Administration municipale examinera la ques¬

tion.

Dénomination

de rue

Cour Muhaut

M. Guiselin donne lecture du vœu suivant :

Dans une des précédentes séances, j'ai émis un vœu tendant à ce que des
mesures soient prises pour éviter les émanations nauséabondes qui se déga¬

gent de l'équarrissage de Wattignies et qui empoisonnent tout le quartier du
faubourg des Postes.

La situation ne s'étant pas améliorée, les habitants du canton Sud se de¬
mandent si cet état de choses va durer encore longtemps. N'existe.-t-il pas une

convention entre le Bureau d'Hygiène de la Ville de Lille, le Conseil dépar¬
temental d'Hygiène et le propriétaire de l'équarrissage, pour l'établissement
d'une chambre de condensation destinée à épurer les détritus, avant de les
envoyer dans les aqueducs de la Ville ? Dans l'affirmative, pourquoi M. Bour¬
geois ne l'a-t-il pas encore fait construire ?

M. Bourgeois n'ayant pas tenu ses engagements, j'émets le vœu qu'un bar-

Équarrissage de
Wattignies

Vœu
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rage soit établi à l'extrémité du territoire de Lille, tant que ne sera pas cons¬
truite la chambre de condensation dont il s'agit.

M. Binauld. — A la suite des nombreuses observations présentées au Con¬
seil général du Nord par les représentants des faubourgs des Postes et d'Arras,
une entente a été conclue devant le représentant de M. le Préfet, aux termes
de laquelle M. Bourgeois s'engageait à construire un branchement d'aqueduc
pour l'écoulement, dans les égouts de la Ville, des produits de la condensation.
La Ville de Lille s'est empressée, en 1908, de faire exécuter les travaux qui
la concernaient, mais M. Bourgeois n'a pas fait preuve de. la même diligence
et ce n'est qu'au commencement de 1909, en mars ou avril, que le raccorde¬
ment a été établi.

Il y a quelques semaines, j'ai reçu des habitants du faubourg des Postes
une protestation dans laquelle ils se plaignaient des émanations sortant des
bouches d'égouts (transformées en véritables boîtes à odeur. Les commerçants
de ce quartier me faisaient observer, avec juste raison, que la clientèle déser¬
tait leurs établissements, par suite des odeurs insupportables répandues dans
l'air. Jei me suis rendu aussitôt à Wattignies et, en pénétrant à l'improviste
dans l'équarrissage, j'ai constaté que M. Bourgeois déversait toutes les matiè¬
res de son établissement dans les aqueducs de la Ville sans les avoir, préalable¬
ment, désinfectées. L'Administration municipale n'ayant pas l'autorité néces¬
saire pour intervenir utilement, j'ai écrit à M. le Préfet du Nord, pour lui si¬
gnaler le fait et lui demander de mettre M. Bourgeois en demeure d'avoir à
remplir ses engagements vis-à-vis du département. Ce n'est qu'un mois après
que j'ai été invité à accompagner la Commission sanitaire de l'arrondissement
de Lille dans la visite qu'elle devait faire à l'établissement de Wattignies. Il
va sans dire que lorsque la délégation est arrivée à l'équarrissage, celui-ci
était beaucoup mieux tenu que le jour où je m'y étais présenté d'une façon
inattendue. Néanmoins, MM. Monsarrat et Thibaut ont dû reconnaître avoir
été induits en erreur par M. Bourgeois, puisque la construction de la chambre
de condensation n'était pas même commencée.

La Préfecture a immédiatement mis M. Bourgeois en demeure d'avoir à

respecter ses engagements. J'espère que la population du Sud ne sera plus
longtemps incommodée par cette situation dont la responsabilité ne saurait
être rejetée sur l'Administration municipale, attendu que l'établissement de
Wattignies relève de l'autorité départementale. Tout ce que nous pouvons
faire dans l'espèce, c'est de retirer à M. Bourgeois l'autorisation de se servir
des aqueducs de la Ville ou bien de lui intenter une action judiciaire.



M. Guiselin. — Pourquoi ne pas établir un barrage à la limite du terri-
toir de Lille ?

M. Binauld. — Il n'est pas douteux que les odeurs disparaîtront, lorsque
les vapeurs de dessication seront condensées et désodorisées.

M. Guiselin. — Je suis partisan de prendre des mesures immédiates, at¬
tendu que M. Bourgeois ne s'est pas mis en règle avec les prescriptions dépar¬
tementales.

M. Danchin. — Les produits de l'équarrissage viennent se déverser dans
le canal de la Basse-Deûle après avoir traversé et empoisonné toute la Ville.

M. Léon Gobert. — La situation est encore plus déplorable qu'auparavant,
non seulement pour le quartier du Sud, mais pour toute la' Ville, car on ne

peut pas passer auprès d'une bouche d'égout sans respirer des odeurs infec¬
tes. Je me souviens, cependant, que le jour où la question a été discutée de¬
vant le Conseil municipal, nous avions bien spécifié que nous n'aurions autorisé
M. Bourgeois à raccorder son établissement à l'acmeduc de la Ville, que lors¬

qu'il aurait construit une chambre de condensation destinée à désodoriser tous
les produits de l'équarrissage.

M. Binauld. — A plusieurs reprises, j'ai demandé à M. le^Docteur Thi¬
baut, Inspecteur départemental d'Hygiène, si cette construction était en voie
d'exécution et, chaque fois, il m'a assuré que les travaux étaient en route et
qu'il n'y avait plus qu'à installer les appareils dans la chambre de conden¬
sation. Or, le 20 juillet, lorsque j'ai visité l'établissement de Wattignies avec

la Commission sanitaire, la première brique n'était même pas encore posée.

M. Léon Gobert. — S'il en est ainsi, je me rallie bien volontiers à la pro¬

position de notre collègue M. Guiselin. Au lieu de s'en rapporter uniquement
aux lettres de M. Bourgeois, M. Monsarrat et les éminents hygiénistes de la
Préfecture auraient dû se rendre sur place pour constater de visu si leurs pres¬

criptions étaient respectées. Je ne vois pas pourquoi nous tolérerions plus
longtemps que la Ville de Lille soit empuantie par l'odeur de vieux cadavre
pourri qui se dégage des bouches d'égout.

NI. Binauld. — M. Monsarrat s'est parfaitement rendu compte qu'il avait
été induit en erreur par M. Bourgeois, qui prétendait ne pas avoir exécuté les
travaux prescrits par la Préfecture parce que, réflexion faite, il avait changé
l'emplacement de la chambre de condensation.
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A mon avis, il faut laisser la Préfecture se débrouiller avec le propriétaire
de l'équarrissage,

M. Léon Gobert. — Et pendant qu'elle se débrouillera, la Ville continuera
à être empoisonnée.

M. Guiselin. — J'insiste pour que des mesures soient prises immédiate¬
ment par l'Administration municipale.

M. Baudon, Président. — Ne pensez-vous pas qu'il y aurait lieu d'accorder
un délai à M. Bourgeois pour l'exécution des travaux dont il s'agit ?!

M. Lïégeois-Six. — Nous devons nous montrer résolus à mettre un terme
à la situation faite aux habitants des faubourgs des Postes et d'Arras, qui, non
seulement ne peuvent plus dormir la nuit, mais n'osent plus sortir de chez
eux, le soir, tellement l'air est irrespirable.

M. Bourgeois pourrait désinfecter, la nuit, les produits de son établisse¬
ment, comme il le fait pendant le jour.

M. Danchïti. — Je demande que le Conseil municipal fixe un délai pour
l'établissement du barrage demandé par M. Guiselin.

M. Liégeois-Six. — Il faudrait l'installer demain ou après-demain.

M. Gronier. — La dépense nécessitée par la construction de ce barrage
' serait prélevée sur les crédits disponibles et remboursée, plus tard, par
M. Bourgeois.

Sous le bénéfice de ces observations, le Conseil adopte le vœu

proposé par M. Guiselin.

Vœu de M. Guiselin.

Messieurs,

J'appelle l'attention de l'Administration municipale sur le mauvais état de
pavcCgeMe la place des Quatre-Chemins, où il existe, le dimanche, un marché
très fréquenté. Lorsqu'il pleut, cette place est impraticable ; je demande que
sa réfection soit faite le plus tôt possible.

Signé : Louis Guiselin.

Pavage de la place
des 4 chemins

; ' Vœu
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Entrepôt
des sucres

M. Pajot. — Je prie l'Administration municipale de vouloir bien faire les
démarches nécessaires pour hâter le règlement du sinistre des Docks et Maga¬
sins Généraux de Lille. La situation qui est faite aux négociants en sucre, est
des plus regrettables, attendu qu'il ne savent pas où loger leurs marchandises.
N'y a-t-il pas, à Lille, un local susceptible d'être transformé en entrepôt, par

exemple à la gare Saint-Sauveur ? Si une solution n'intervient pas incessam¬
ment, les sucres vont être fatalement dirigés sur Valenciennes, Thumeries,
Cambrai, Douai, etc., où il existe des Magasins généraux bien organisés.

Insuffisance de
locaux

M;. Baudon, Président. — L'Administration municipale s'est déjà préoccu¬

pée de la question, mais il ne me paraît pas possible de pouvoir la solutionner
avant la campagne prochaine. Je sais qu'il a été question d'installer un entre¬
pôt provisoire sur le quai Vauban ; mais, si ce projet ne se réalise pas, nous

verrons éprendre d'autres dispositions.

M. Pajot. — La Compagnie du Chemin de fer du Nord a-t-elle été près

sentie sur ce point ?

M. Baudon, Président. —• Je ne crois pas qu'elle ait des locaux disponibles
en ce moment. Dans tous les cas, l'affaire ne sera pas oubliée.

La séance est levée à onze heures dix
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